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The following documents, relevant to the hun­
dred and eighty-second meeting appear as
fol1ows:

Official Records of the Security Council, Second
Year:

"Special Supplement No. 3
Report of the Committee on the Admission of

New Members

Supplement No. 16, Anne~ 40
Letter dated 30 July 1947 from the acting r~p­

resentative of Australia on the Security
Couneil addressed to the Secretary-General
(document S/449)

Supplement No. 16, Anne~ 41
Letter dated 30 July 1947 from the Permanent

Liaison Officer of India addressed ta the
President of the Security Couneil (document
S/447) "

Les documents suivants, se rapportant à la cent­
quatre-vingt-deuxième séance, figurent dans les
publications suivantes:

Procès-verbau~ officiels du Conseil de sécurité,
Deu~ième Année:

Supplément spécial IV0 3
Rapport du Comité des demandes d'admission de

nouveaux Membres

Supplément No 16, Annexe 40
Lettre, en date du 30 juillet 1947, adressée au

Secrétair e général par le" représentant par in­
térim dl .'Australie au Conseil de sécurité (docu­
ment S/449)

Suppléme1.1t No 16, Anne~e 41
Lettre, en date du 30 juillet 1947, adressée au

Président du Conseil de sécurité par l'agent de
liaison permanent de l'Inde (document S/447)
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HUNDRED AND EIGHTY-SECOND
l\:lEETING

Held at Lake Success, New York
on Wednesday, 13 August 1947, at 3 p.m.

President: Mr. F. E~-KHOURI (Syria)

Present: The representatives of the fal10wing
countries: Australia, Belgium, Brazil, China, Co­
lombia, France, Palaud, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United
States of Amerka.

CENT-QUATRE.VINGT.DEUXIEME
-SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le mercredi 13 août 1947, à 15 heures.

Président: M. F. EL-KHüURI (Syrie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques so­
cialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

296. Provisional agenda
(document Si489),

1. Adoption of the agenda.

• 296. Ordre du jour provisoire
(document Si489)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. The Egyptian question: letter dated 8 July
1947 from the Prime Minister and Minister
for Foreign Affairs of Egypt addressed to the
Secretary-General (document S/410).1

297. Adoption o( th~ agenda

The agenda was adr;pted.

2. Lettre, en date du 8 juillet 1947, adressée par
le Premier Ministre et Ministres des Affaires
étrangères d'Egypte au Secrétaire général
(document S/410).1

297. Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

298. Continuation of thé discussion on 298. Suite de la discussion sur la question
~ the Egyptian question égyptienne

At the invitation of the President, Mahmoud
Fahmy N okrashy Pasha, Prime Minister and Min­
ister for Foreign .Affairs of Egypt, took his place
at the Council table.

1 See Official Records of. the Security Council, Second
Year, No. 59.

Sur l'invitation du Président, Mahmoud Fahmy
N okrachy Pacha, .Premier Ministre et Ministrll
des Affaires étrangères ri'Egypte, prend plaû à
la table du Conseil.

1 Voir les Procès-verbau:r officiels du Conseil de sécu­
rité, Deuxième Année, No 59.
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Sir ALEXANDER. CADO~AN (United Kingdom) :
In his lastinterventionl 'Nokrashy Pasha
made a number .of pQints connected with the
history ofthis question. 1 have in fact an­
swered manyofthemalready,2 and 1 shallnow
confinè myself to d~aling with su~h ot4ers as
appear. to be relevant to' the question, and for
the rest leave members of the Council to judge
in the light of thdr knowledge of history and
of what has already· beensaid on one side and
the other.

Nokrashy Pasha seems to think that rtine­
teenth-century imperiali'.n and N azism and
Fascism )'Vere much' the ':eUne thing. Let me il­
lustrate One or two of the vital differences. The
British found Egypt under an arbitrary though
in'efficient despotism. When they left,the ele-

, ment$ of therule of law had been established.
Arbitrary despotislll is a' characteristic of Naz­
~sm.When the British came to Egypt they
found slave-trading and slavery. When they
left both these things had ceased. Slavery is
a characteristic of Nazisni.

Iwas ·blarned for' making no reference to an
Egyptiàn renaissance before 1882. Mohammed
Ali, thmtgh a despot, was something of a ge­
nius,bu.i: his successors were of lesser calibre.
Nokrashy Pasha was, I think, referring to the
period of Khedive Ismail when, in the opinion
ôfmany competent observers, Egypt, under an
eXtravagant façade of superficial European cul­
ttjr~,. had begun to as'similate aU the worst fea­
tures of Western civilization and few of its vir­

.tues. In lllany cases; whatever reàl renaissance
there had been before the rebellion of Arabi
Pasha had been c()mpletely lost. in the chaos
which ensued.

Nokrashy Pasha referred to a protest lodged
bythe Egyptian Cabinet, presided over by the
Khedive, whîch preceded the bombardment of
thè.fOT.tS of Alexandria. 1 know of no such pro­
test and in any case the then Council of Min­
îsters was dominated by the rebel Arabi Pasha
himself, against whom at that moment the Khe­
dive' was pbwerless. The Khedive himself had
already orderedall warlike preparations to be
discontiitued but hisorders were entirely disre­
garded.. Four daysbefore the bombardment,
the .Khedive urgea. that, if that step became nec­
essary, ït sI10uld befoUÇ)wed ai: once by a land­
ing of troops; and on 19 ]uly, a week after the
b0Il!bardment, he requested He':.- Majesty's
Go~etnment to take action without delay. It

)5011 these facts that 1 st.ated ·that the Khedive
requested Her Majesty's Government to inter­

,vene by landipg troops. Nokrashy Pasha used

1 See Official, Records of the S~curit31 Co~ncil, Second
Year; No. 73. . .

S Ibid., No. 70.' . .

Sir ALEXANDER CADOGAN (Royaume-Uni) (tm­
d'/,tit de l'anglais) : A.u cours de ~a dernière inter­
vention1, Nokrachy Pacha a présenté un celiain
nombre d'arguments qui s'appuient sur des faits
historiques relatifs à cette question. De fait, j'ai
déjà répondu à la plupart de ces àT~ments2; je
ne m'occuperai donc, aujourd'hui, que de ceux
qui, manifestement, ont un rapport direct avec la
question; quant aux autres, je laisserai aux mem­
bres du Conseille soin de juger à la lumière de ce
qu'ils savent de l'histoire et de ce qui a été dit de
part et d'autre. jusqu'ici.

Nokrachy Pacha §emble penser que le nazisme
et le fascisme s'apparentent étroi~ement à l'im­
périalisme du XIXème siècle. Qu'ils me soit per­
mis d'illustrer une ou deux des différences essen­
tielles. A leur arrivée en Egypte, les Britanniques
trouvèrent le pays soumis à un despotisme arbi­
traire, bien qu'inefficace. A leur dép8rt, les fonde­
ments d'une autorité légale étaient posés. Or, le
despotisme arbitraire est une caractéristique du
nazisme. Lorsque les Britanniques arrivèrent en
Egypte, ils y trouvèrent la traite des esclaves et
l'esclavage. Lorsqu'ils quittèrent ce pays, ces
deux maux avaient disparu. L'esclavage est une
autre caractéristique du nazisme.

On m'a reproché de ne pas avoir fait mention
de la renaissance égyptienne antérieure à 1882.
Bien qu'il fût un despote, Méhémet Ali possédait.
une sol1e de -génie, mais ses successeurs n'avaient'
pas la même· envergure. Nokrachy Pacha faisait ­
aliusion, je pense, au règtle du Khédive Ismail;
à cette époq:'le, de l'avis de nombreux observa­
teurs compétents, sous un vernis trop brillant,
sous une culture européenne de façade, l'Egypte
avait commencé de s'assimiler tous les traits les
plus fâcheux de la civilisation occidentale, mais
peu de ses qualités. En bien des cas, tous les véri­
iables signes de renaissance qui s'étaient mani­
festés avant la révolte d'Arabi Pacha furent com­
plètement noyés dans le chaos qui 'l~ suivit.

Nokrachy Pacha a parlé d'une protestation pré­
sentée par le Cabinet égyptien présidé paT le
Khédive, et qui aurait précédé fe bombardement
des forts d'Alexandrie. Je n'ai nullèment connais­
sance d'une protestation de ce genre. Quoiqu'il
en soit, le Conseil des Ministres de l'époque était
sous la domination du rebelle Arabi Pacha contre
qui, à ce moment-là, le Khédive était impuissant.
Ce dernier avait déjà donné l'ordre d'interrompre
tous préparatifs militaires, mais on avait enfreint
ses ordres. Quatre jours avant le bom~ardement,

le Khédive insistait pour que, s'il devenait néces­
saire d'y recourir, le bombardement fût immédia­
tement suivi d'un Mbarquement de troupes; puis,
le 19 juillet,. une semaine après le bombar:dement,
il demandait au Gouvernement de Sa Majesté
britannique d'agir sans retard. C'est sur ces faits
que je me suis appuyé pour déc1arer que le Khé­
dive avait demandé au Gouvernement de Sa Ma-

1 Voir les Procès-verbau:r officiels du conseil de sécu­
rité, .Deuxième :Année, No 73.

• Ibid., No 70.
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a quotation from a telegram sent by. Sir Ed­
ward Mallét to Lord Granville in May 1882,
which gave the impression that a ffccmplicatiOl.
of an acute nature" which must supervene be­
fore any satisfactory solution of the Egyptian
question could be atta.ined referred to sorne ac­
tion by Her MajeSty's Government, Nokrashy
Pasha went so far as to assert that the com­
plication referred to was, in fact, the bombard­
ment of the forts of Alexandria. This is quite
untrue; the "complication" to which Sir Ed­
ward Mallet was referring, as the complete text
of the telegram shows, was the arrivaI of a. Tur­
ldsh commissionér who would, it was hoped,
re-establish the authority of the Khedive.

The Convention of 1882 is evidence that the
Ottoman Sultan accepted the occupation of
Egypt by United Kingdom troops. As both No­
krashy Pasha and l have said already, it was the
declared policy of successive Governments of the
United Kingdom that that occupation should
be terminated. There were no direct provisions
in the Convention of 1882 for acce1erating the
withdrawal of United Kingdom trdops from
Egypt. There was, however, another Conven­
tion of 1887 which did provide for this with­
drawal under certain conditions, but that Con­
vention never came into force because the Ot­
toman Sultan did not ratify it.

l must say a few words on a new argument
which the Egyptian Prime Minister produced
in his most recent statement. He referred to
article 15 of the Treaty, which provides that
differences relating ta the application or inter­
pretation of the Treaty shan be dealt with in
accordance with the provisions of the Cove­
nant of the League of Nations, and he made
the point that, b'ecause the Covenant of the
League. was no longer in force, an important
provision of the Treaty had ceased to be op­
erative.

If the Covenant of the League had beenin
force atld Egypt had brought its present claims
before the Council of the League of Nations,
my Governinent would have contended before
thatbody that thé Egyptian c1aim should be
complétely rejectedin accordance with the pro­
vis~ons of the Covenant on.precisely the same
grounds on which l now contend that these
c1aims should .be dismissed in accordance with
t~e provisions of the Charter: namely, that
Egypt has no case because a valid treaty af­
fords a complete answer to both demands and
there is no danger to security unless Egypt it­
self creates one through a failure to fulfil its
treaty obligations. My Government fully ac.,
cepts the positionthat genuinedisputes relat­
ing to the application or interpretation of" the
Treaty of 1936 should be dealt with in accord­
ance with the provisions-of the Charter of the
United Natians. .

jesté d'intervenir en débarquant des troupes.
Nokrachy Pacha a cité un passage d'un télé~

gramme adressé par Sir Edward Mallet à Lord
Granville, en mai 1882,. d'après lequel on a l'im­
pression que les termes: "une complication de
caractère aigu" qui devait se produire avant que
la questîon égyptienne pût recevoir une !'lolution
satisfaisante, visaient certaines mesures· prises
par le Gouvernement de Sa Majesté. Nokracl1Y
Pacha a été jusqu'à affirrner que la complication

1
en question ç'était, en réalité, le bombardement
des forts d'Alexandrie. Ceci est tout à .fait in­
exact; la "complication" dont parlait Sir Edward
Mallet-on le voit en lisant le texte intégral· du
télégramme-c'était l'arrivée d'un com,missaire
turc q.:li, on l'espérait, pourrait rétablir l'autorité
du Khédive.

La Convention de 1882 est la preuve qué le
Sultan ottoman acceptait l'occupation de l'Egypte
par les troupes du Royaume-Uni. Comme
nous l'avons déjà dit, Nokrachy Pacha et moi­
même, le but déclaré des Gouvernements SUCCf'..s­

sifs du Royaume-Uni était qu'il fût mis fi11.U1l

jour à cette occupation. La Convention de 1882
ne contenait aucune disposition visant directe­
ment à hâter le retrait d'Egypte des t:t:0upes du
Royaume-Uni. Toutefois, une autre convention)
conclue en 1887, stipulait que ce retrait aur~t

lieu dans certaines conditions, mais elle n'est ja­
mais entrée en vigueur, faute d'être ratifiée par le
Sultan ottoman.

J'ai quelques mots à dire au sujet d'un autre
argument avancé par le Premier Ministre d'Egypte,
dans sa dernière déclaration.. Il a parlé
de l'article du Traité, où il est prévu ,que. les
différends ayant trait à l'application ou
à l'interprétation du Tra!1.té devront être
réglés conformément aux ·dispositions du Pacte
de la Société des Natiqns, et il a prétendu que,
puisque le Pacte de la Société des Nations n'est
plus en vigueur, une des dispositions importantes
de ce Traité avait perdu son c,a.ra~ère exécutoire.

Si le Pacte de la Société des Nations avait été
en vigueur et si l'Egypte avait porté devant le
Conseil.de la Société ··des· Nations les revendica­
tions qu'elle formule actuellement, mon Gouver­
nement aurait soutenu devant cet organisme que
les demandes de l'Egypte devaient être rejetées

. en totalité conformément aux dispositions du
Pacte, exactement pour les mêmes râisons qui me
poussent, aujourd'hui, à soutenÏI' qu'elles doivent
être rejetées conformément, aux dispositi,ons de
la Charte; en effet, la requête de l'Egypte est
irrecevable, étant donné qu'nn traité valide. ré­
pond entièr~ent aux demandes formulées et
qu'il n'y a pas menace contre la sécurité, à moins
que l'Egypte elle-même n'en fasse naître une en
manquant aux obligations que lui impose le Traité.
Mon Gouvernement accepte sans réserve le prin­
cipe établissant que les différends véritables
concernant l'application ou l'interprétation du
Traité de 1936 doivent être réglés collform~ent

aux dispositions de la Charte des Nations Unies... . ....
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Nokrashy Pasha also referred ta the second

sentence of article 16 of the Treaty, which con­
tains another provision for submitting differ­
ences ta the Couneil of the League of Nations.
It is a provision under which, if at the end of
t-w-enty years the parties could not agree upon
the mâflOer in which the Treaty'shouid be re­
vised, the Couneil of the League should deeide.
It was, as he said, an impo~tant safeguard for
Egypt, but it cames into operation only in a
hypothetic.al dispute in 1956. At that date,
Egypt may or may not have a point ta mal\e
with regard ta it. In any case it is not relevant
now. Nokrashy Pasha, ho"",rever, misinterpre­
ted the article by endeavouring ta make this
second sentenc~ apply at the end of ten years,
when, under the third sentence of article 16,
there may be negotiations "with the consent of
bath High Contracting Parties".

The negotiations at the end of ten years are
on a different footing from those at the end of
twenty years. At the end of twenty years, they
could be claimed as of right, with an outside au­
thority ta deeide, if they were not successful.
At the end of ten years they are dependent on
the consent of bath High Contracting Parties.
The difference, which is clearly made in the
Treaty b.etween negotiations at thê end of ten
and at the end of twenty years respectively,
would be completely nullified if, at the end of
ten years, thère were a right ta apply ta an
outsi4e party ta dictate the prd'vis~ons of the
revised Treaty. The 'correctness of my conten­
tionon this point i5 connrmed by referring ~o

the end of article 8, which provides that at the
end of twenty years, if there is a' dispute
whether the presence of British troops is any
longer necessary in the Canal zone, the Couneil

, of the .League shaH deeide. There i& nothing
here ta say that the Couneil of the League can
deeide this atthe end of ten years.

Nokrashy Pasha criticizes the alliance on the
ground that it is. a perpetuaI one. That is ta
say that,.even at the end of twenty years, there
was ta be some alliance and certain principles
were to be applied by the Couneil"of the League
in deciding any dispute at that time. On this
l shaH confine myself ta two 1points: first, the
re'cent treaties to which l have referred did in­
deed, most of them,' have weeise time limits­
though that observation is not in fact true in
regard to aIl .of them-but the precise time lim­
its are very long ones, for instance, fifty years
in the(il.se of the Treaty of Dunkirk with

Nokrachy Pacha a également fait mention de
la deuy..ième .phrase de l'article 1& du Traité qui
contient une autre' disposition prévoyant que les
différends seront soumis au Conseil de la Société
des Nations. D'après cette disposition, si, au
terme de ·vingt années, les parties ne peuvent
se mettre d'accord sur la manière dont le Traité
doit être révisé, c'est au Conseil de la Société des
Nations qu'il appartiendra de trancher la question.
C'était là, comme l'a dit Nokrachy Pacha, une
garantie importante pour l'Egypte; mais elle ne
jouerait que dans le cas hypothétique d'un diffé­
rend qui surgirait en 1956. Or, à cette époque-là, il
se peut fort bien que l'Egypte n'ait pas d'argument
à faire valoir à cet égard. En tout cas, cette clause
n'a aucun rapport avec la question qui nous oc­
cupe aujourd'hui. Nokrachy Pacha a cependant
donné, de cet article, une interprétation erronée
en cherchant à démontrer que les dispositions de
cette deuxième phrase s'appliquent dans le cas
de négociations engagées au bout de dix ans, alors
que la troisième phrase de l'article 16 prévoit que
des négoc~"d:ions peuvent être entreprises "avec
le consentement des deUx Hautes Parties contrac­
tantes",

Les négociations qui ont lieu au bout de dix
ans ne peuvent être assimilées fi. celles qui 30nt
entreprises au bout de vingt ans. A l'expiration
de vingt années, elles peuvent être exigées de
droit, une tierce autorité étant chargée de tran­
cher la question si les négociations échoaent.
Mais, à l'eXpiration de d~x ans, elles sont subor­
données au consentement des deux.Hautes Parties
contractantes. La différence nettement établie
dans le Traité entre les; négociations entreprises
à l'expiration d'un délai de dix ans et ct::Hes qui
ont Heu à l'expiration d'un délai· de vingt ans,
perdrait tout sens si, au bout de dix ans, on avait
le droit de s'adresseF à une tierce partie qui im­
poserait les cl~uses ,du Tra,ité révisé. Si l'on se
reporte à la fin de l'article 8, on s'aperçoit qu'elle
corrobore ma thèse sur ce point; cet article pré­
voit, en effet, que, à l'expiration d'une période de
vingt ans, si. les parties ne s'entendent pas sur la
nécessité de maintenir plus longtemps des troupes
britanniques dans la zone du Canal, c'est au
Conseil de la Société des Nattons qu'il appar­
tiendra de trancher la question. Rien, dans ce
texte, ne permet de dire que le Conseil de la So­
ciété des Nations peut prendre une décision sur
ce point au bout de dix ·ans.

Nokrachy Pacha discute la valeur de l'alliance,
en arguant du fait qu'il s'agit d'une alliance per­
pétuelle, c'est:-à-dire .que, même après 1;1n délai de
vingt ans, l'alliance devait subsister sops une
forme quelconque et que le Conseil de la Société
des Nations devait appliquer certains principes,
lorsque, à cette époque-là, il serait appelé à tran-
cher un différend. A cette critique, je n'opposerai
que' deux arguments: en preniier lieu, les ré­
cents traités dont j'ai parlé prévoient bien, pour
la plupart, des. délais précis (cette observation,
négnmoins, ne s'applique pas à tous sans excep­
tion), mais ces délais sont très longs; on peut """"'III



. 1949

France, and ninety-nine years in the case of the
Bases Agreement with the United States; and
secondly, the members of the Co'undl will ob­
serve th3.t, in article" of the Sidky-Bevin text,t
tllere i5 a precise limitation of only twenty
years.

Nokrashy Pasha said that Egypt ~as not at
all grateful to the. United Kingdom for assist­
ing it ta get rid of the Capitulations, and im­
plied that, if Egypt had been left to itself, it
would have got rid of the Capitulations earlier,
either by agreement wi'th the Powers or by uni­
lateral action. This statement cvl1ld not have
been made in good faith' byanyone who had
full acquaintance with the subject matter and
took part in the Conference a.t Montreux, or
even more in the negotiations with Capitula­
tory Powers which th(; Dilited Kingdom under­
took before the Conference opened, Nokra.shy
Pasha did not have this advantage. ,

Nokrashy Pasha, who l think feels himself to
he on,difficult ground with :r~gard to the Su­
dan, made two insinuations in his speech: first,
tuat the United Kingdom wished to keep the
Sudanese out of discussions relating to their
future, whereas Egypt wished to bring them
in, and secondly, that the United Kingdom
wished to defer Sudanese self-government to
the far-distant future, making the preparation
for it very slow, and that Egypt was defend­
ing the rights of the Sudanese, wi.lose future it
would not barter away.

What are ,the facts? The Sidky-Bevin Pro­
tocol provides that the latter objective, namely
the active preparation of the Sudanese for self­
government and their consequent exereise of
the right to choose the future status of the Su­
dan, is to be realized after consultation with the
Sudanese. Further, in the proposaI printed at
the end of the White Paper, which was made
by the United Kingdom and which Egypt did
not take up, it is sàid: "The two Governments
will set up a Joint Council ... to keep under
review the progress of the Sudanese towards
self-~overnment... and to recommend in due
course suitable arrangements for ascertaining
what are the wishes of the Sudanese people and
for giving effect thereto. Arrangements shaH
he made for representation of the Sudanese in
this Joint Couneil". In this proposaI, 'we
c1early sought to bring the Sudanese fully into
the matter, and this was a proposaI w1).ich
Egyllt did not choose to take up.

\.

.1 See Papers regarding the Negotiations for a Revi­
stan of the Anglo-Egyptian Treaty of 1936, United Kinga

rR°mpComman~r~ap~ 7179.

citer, pal" exemple, le,Traité de Dunkerque conclu
avec la France et dont la durée sera de cinquante
ans et l'Accord sur les bases ce-nc1u avec les Etat"s­
'Unis et qui durera quatre-vingt-dix.-nel!f ans; en
second lieu, les membres du Conseil de séC!1rité
remarqueront que, à l'article " du document
Sidky-Bevin1, il est prévu une limite précise de­
vingt ans seulement.

Nokrachy Pa~ha déclare que l'Egypte n'a
éprouvé aucune gratitude envers le Royaume-Uni
pour l'avoir aiqée à abolir les Capitulations, et il
a donné à entendre que, livrée à elle-même,
l'Egypte aurait mis fin plus tôt au regïme des Capi­
tulations, soit r-ar voie d'accord avec les Puis­
sances, soit par une mesure prise unilatéralerr:.'nt.
Cette affirmation n'au,rait pu être faite de bonne
foi par quiconque aurait été très au courant de la
question et aurait pris part à la Conférence de
Montreux ou, mieux encore, ai.1X négociations qui
eurent lieu avec les Puissances qu'intéressent les
(.~apitulations, négciations entreprises par le
Royaume-Uni avant l'ouverture de la Conférence
e1k nême. Tet' n'est pas 'le cas pour Nokrachy
Pacha.

Nokrachy Pa~ha qui, je le crains, se sent en
terrain peu sûr on ce qui concerne le Soudan, a
fait dans son discours deux insinuations; il a
laissé entendre premièrement, que le Royaume­
Uni désire que les Soudat)ais soient tenus à l'écart
des discussions relatives à l'avenir de leur pays,
alors que l'Egypte désire qu'ils y participent, et
deuxièmement, que le Royaume-Uni voudrait em­
pêcher le Soudan d'accéder à l'autonomie dans un
avenir rapproché, et qu'il fait son possible pour
retarder l'évolution du Soudan vers ce stade, tan­
dis que l'Egypte se pose en champion des droits
des Soudanai;;; dont elle ne saurait admettre que
l'avenir. fasse l'objet d'tin troc.

Voyons les faits. Le Protocole Sidky-Bevin
prévoit expressément que ce dernier objectif, à
savoir: préparer activement les Soudanais à jOllir
de l'autonomie et, par suite, à exercer leur droit
de choisir le statut futur du Soudan, doit être
atteint après consultation des Soudanais. En
outre, dans la proposition qui figure à la fin du
Livre blanc, proposition faite par le Royaume­
Uni et que l'Egypte n'a pas acceptée, on lit: "Les
deux Gouvernements créeront un Conseil mixte
... ", chargé de "cnntrôler les progrès accom­
pliR par les Soudanais dans la voie de Fautono­
mie ..." et de recommander en temps opportun
"les arrangements convenables permettant de
vérifier les désirs réels dl,l peuple soudanais et de
leur donner suite. Des mesures seront prises pour
la .représentation du peuple soudanais dans ce
conseil mixte." Par cette proposition, nous ~her- \
chions nettement à associer pleinement 'les Sou­
danais au règlement de cette question; or, l'Egypte
n'a pas daigné donner suite à cette proposition.

1Voir Papers regarding the Negotiations. for a Revi­
sion of the Anglo-EgyptianTreaty of 1936, United Ki1tg­
dom Command Pap.er 7179.
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Whaf ar'e the' facts'with tegard' to the otnér
insinuations? .' Egypt's .whole case before this
Council hasbèen that the Sudan lis ineluctably
tied toEgypt by: geographical; racîal, linguistjc
and econotnic ties a.nd so tied indefinitely. We
have soughi to prove the contrarY"and to show
that, 'if the Sudanese people· should wish for
complete in4.ependence, there are no imperative
reasons to prevent their achieving it.

Nokrashy Pasha., speakin.g hi the Egyp,tian
Chamber last December,said: "Everybody
mu~t kno,\\" that, when l say the unity of Egypt
and. the Sudan under the Crown of Egypt, l
mean a p~rmanent unity." It was because of
statenients of this kind and·because.of tlle fact
that' the United Kingdom would not, to gain
its political desil'es in Egypt,. barter away the
future of the Sudanese, that the negotiations
broke down.Nokrashy Pà~ha stated before
this Counciltbat the futur;; of the Sudan was
a domestic matter between Eg'ypt and the Su­
da4ese,1 and that there were ta ·be no intru4ers
fromoutside in this matter; bèfore the Egyp­
tion Chamber· he has said that the Stldanese
are, tobe bcund forever toEgypt, whèther they
wisn .itor not.

Quelle est la vérité ,en ce qui concerne les au­
tresinsinuations? Tous les' arguments avancés
par l'Egyptê' devant le Conseil' de sécurité se ré­
sument· à ceci: le Soudan est lié à l'Egypte de
façon inéluctable p'ar des lièns géographiqu~s,

ethniquell, linguistiques et économiques, et ces
liens doivent durer indéfiniment. Nous nous som­
mes efforcés de 'prouver le contraire et de dé­
montrer que, si le peuple soudanais désirait ob­
tenir une Indépendance totale, il n'existe Pl!S de
motifs valables pour l'en empêcher.

Parlant.à la Chambre égyptienne, en décemb're
<Iernier, Nokrachy Pacha a dit: "Il faut que tout
le monde sache que, lor~1que je parle 4e l'unité de
l'Egypte et du Soudan réunis sous la Coufornie
égyptienne, j'entends' une unité permanente."
'C'est à cause de déclarations de ce genre et parce
que le Royaume-Uni n'a pas voulu, pour arriver
à ses fins politiques en Egypte, vendre l'avenir
des Soùdanais, (J.1ie les négociations ont échoué.
Nokrachy Pacha a déclaré devant le Conseil' que
l'avenir du Soudan est un~ question d'ordre hl­
térieur à règlerentre l'Egypte et les Soudanais1,
et qu'aucun intrus venu de l'extérieur ne doit s'en
mêler; à la Chambre égyptienne, il a dit que les
So~d~nais doivent être à jamais liés à ~'Egypte,

qu'ils le désirent ou non.

l contendthat; given the state of the country
in 1899 andgiven the limited funds which were
aU that were avài1able in the earlieryears for
the whole.govei"ilment of the country, the prog­
ress made in the education of th~ Sudanese

There is also a charge by Nokrashy l'asha to
the effect that the Sudanese hav~ been kept in
abackward condition, th9-t .general education
has .been withheld from theirl, and that even
higher education isrestricted to education de­
signed to prepare persans fOl:' menial ta$ks
only.By anticipation l had met this, as weIl as
many other points made by him, ~n the speech
which l delivered last Monday? in which l
produced î?ome fàcts. l can very nearly confine
myself to repeating what l then said : "Egyp7
tians would. seem to be completely ignorant of
the progress made by the Sudanese themselves,
who, apart from filling aU the junior cadres,
have been promoted in increasing numbers to
the higher offices of state: tw;o Sudanese are
already judges of the High Court, others are
district commissioners, assistant district' ~om­
missioners,ând medical' officers, .and others
hold high-ranking .posts. s~ch .as. that ;of assistant
warden of the Gordon CcIlege. In aIl, 115 out of
713 p6sts in the First Division are now held by
Sudanese." Is the office of assistant principal
of a university, oi" that of HighCourt judge,
or 'that of district commissioner, who cornes
next to the deputy governor of a province, a
meniaI. office?

Nokrachy Picha a pr~tendu encore que les
'Soudanais ont été maintenus dans un état arriéré,
que l'instruction .générale .leur a été refusée et
que' même 'l'enseignemet:lt supérieur, dont ils
jouisserit, .se borne à la préparation aux emploi~
subalternes. La réfutation de cette critique, et de
beaucoup d'autres argùments ~vancés par lui, se
trouve déjà dans mon discours de lundi dernier
où j'ai exposé certains faits1 • Il ,me suffira, pour
ainsi dire, de répéter ce qui j'ai dit à ce moment- ,
là: "Il semble aussi que les Egyptiens ignorent
compiètemeIlt les pro~ès réalisés par les Sou­
danais elix-mêmes qui, non contetlts d'occuper
tous les postes subalternes, ont vu un nomb;-e
croissant d'~ntre eux ..lccéder aux plus hautes fonc­
tionspubliques: deux Soudanais sont déjà juges
à la Cour suprême, d'autres sont commissaires de
distri~t ou cmnmissaires de district adjoip:ts, ou
officiers de santé; d'autres ocCupent des postes
de premier plan, tels que, celui de directeur ad­
joint du Gordon Col.lege; En tout, 'sur les 713
pdstes de la première-catégorie, 115 soht actuelle­
ment occupés par des Soudanais." Peut-on dire
que la charge de directeur adjoint d'une univer­
sité,celle de juge à la Haute Cour ou celle de
commissaire régional, . 'qui vient immé­
diatement après celle de Gouverneur adjoint d'une
provihCe, soient des foncti?ns ~ubalternes?

Jeprétends que, étant donné 'l'état du .pays en
.1899 et les fonds limités ~donton disposait, au
cours des premières années, pour toute l'ad­
ministration du pays, les 1 progrès réalisés dans
l'enseignement chez les Soudanais ont été remar-

• 1 See Official Records of the Securit';J Council, Second 1 Voir l~s Procès-verbawr officiels d1t conseil de séclI-
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'bas beet1. remarkable. Remarkable, too, has
been t : energetic development of local gov­
ernment, public health services and agriculture,
and the adoption of a system pI land ownership
which compares extremely favourably with
that obtaining in Egypt. AIl this progress is
ùescribed in the Reco~d of Progress~ which has
been circulated to ·the members of the Coun­
cil.

quables. L',administration locale, leI' ser.Vices de la
santé pr~bliqt1e et l'agriculture se s.ont développés
avec une vigueur tout aussi remarquable.; de plus,
le régime foncier soutient la comparaison avec le
mode. en viguer en Egypte, Tous ces progrès sont
décrits dans le Record of Progress ~ qui a été dis-
tribué aux membres du ·Conseil. "

The Egyptian Prime Miriister, who in his
first speech2 virtually admitted that his coun­
try had accepted the 1936 Treaty for tI",e mili-I
tary protection which it would afford it against
the then imminent aggression of the Axis
Powers, now asserts that it was Egypt's 10yalty
to the Allied cause, and not the Treaty, which
constituted "the first element of victory" in the
Middle East. l myself had thought' that the
first element of victory over the Axis in the
Middle East was constituted by those soldi'ers
of the British Commonwealth and other Allied
Powers who'fought and bled and ~ied iù the
North African deserts and on Eg'j'ptian soil.
But, however that may be, l can assure :ne
Council quite positively that, without the mili­
tary preparati9ns which the 1936 Treaty en­
abled us to make in Egypt, and without that
nucleus of United Kingdom troops already on
the spot which the Treaty allowed, neither the

1 United Kingdom nor its Allies could possibly
have stemmed the Axis onslaught. How near
the Axis came to v:ictory in the Middle East
is a matter of Gommon knowledge.

Dans da premlere ,intervention2
, le Premier

Ministre égyptien a, en somme, avoué que son pays
avait accepté le Traité de '1936 à cause de 1apro­
tection militaire qu'il en retir~rait confre l~agres­
sion,alors i!I1l11inente~ des Pui,ssances de l'Axe;
or, il affirme maintenant, que c'estJa fidé1ît~ de

. l'Egypte à la cause,des Alliés, et ~on pas le Traité"
qui a constitué ':le. pr,emie.~ él,ément de la vic­
toire" dans le Moyen Orient. Pour ma part, je
croyais que le premier élément de la '0ctoire sur
les Puissances de l'Axe dans le Moyen Orient
était représenté par ces soldats du Commonwealth
britannique et des autres Puissances alliées qui
se sont battus, onï versé leur sang, et s~nt morts
dans les désert~ d'Afrique du Nord et sur le sol
de l'Egypte. Quoi qu'il en soit" éependant, j'ai
la conviction, et je puis le déclarer nettement au
Conseil de sécurité, que, saps les 'préparatifs mili­
taires que le Traité de 1936 nous a permis d'en­
treprendre en Egypte, et sans ce noyau. de troupes
du Rcyaume-Uni qui se trouvait déjà sur ,place
parce que le Trait~ l'y aut6':'Îsait, ni le Royaume..
Uni, ni ses Alliés n'auraient pu repousser l'assaut
de l'Axe. Personne n'ignoré combien. l'Àxea 'été
près de la victoire dans le Moy.en Orient.

It maybe that, as Nokrashy Pasha has as­
serted, Egypt would have acted with siniilar
loyalty to ~the Allied cause had there beeh no
Treaty. l shaH have something more to say
about this assertion in a' few minutes. But,
even accepting Nokrashy Pasha's assertion as
correct, the fact remains that, if there had been,
no treaty, the result would have been totally
different in terms of vietoryr or defeat.

.'l;he annex to article 8 of the Treaty pr6vides
for the building of certain roads and rallways
as part of a scheme to facilitate the rilOving of
troops from the Canal zone to the western bor­
ders of 2g,ypt. \Vhen the cOliflid came, these
communications proved to be indispensable.
Nokrashy Pasha asks the Secur.ity Council to
believe that we had an ulterior motive in ask­
illg for these communications, namely, that we
should thereby be abl~ more easily to dominate
Egypt. There is not, of course, the faintest
justification for such afar-retched suggestion.
Would Nokrashy Pasha have been more con­
!ent if those roads had not been provided for
ln the Treaty and if the defence against the

• 1 The Sudan: a Record of Progres; (1898-1947), printed
Dy the authority of the Sudan Government.
~. See Official.Records of the Security Council, Second

ear, No. 70.
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tomme Noktachy Pacha l'a affirmé, :l'Egypte
aurait peut~être agi avec une égale 10yaûté envers
la cause 'desA1liés s'il n'y 'avàit pas eu deTraité~

Je reviendrai sur. ce point dans quelques'minutes ;
mais, même en. admettant l'exactitude de l'asser··
tion de Nokrachy Pacha, il n'en reste pas moins
que, sans le Traité, le résultat aurait été totale""
ment différent sur.le plan de la victoire ou de ·1;1
défaite.

L'annexe à l'artiCle 8 du Traité prévoit l'amé­
nagement de certaines routes et de certaines voies

,f "rrées, en exécution partielle d'un plan destiné
à faciliter les mouvements de troupes entre la
zone du Canal et les frontières occidentales de
l'Egypte. Lorsque le conflit éclata, ces lignes de
communication. se révélèrent indispensables. N 0­
krachy Pacha voudrait persuader le Conseil de
'sécurité que, en demandant ces hloyensde commu­
nication,nous poursuivions un autre but: nous
permettre grâce à elles, de nous assurer plus aisé­
ment la domination 'Sur,IŒgypte. Une insinuation'
aussi outrée ne s'appuie naturellement sur aucun
fait réel. Je me demande' si Nokrachy Pacha au­
rait préféré que ces routes n'eussent pas été pré-

. .
1. The Suda1~: a Record of Progress (1898-.1947), im-

primé sur l'ordre du Gouvernement soudanais. .
• ..Toir les Procès-verbau:r officiels du Conseil de sécu­

rité, Deuxième Année,-No 70.
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Axis had taken plaçe nearer to the Suez Can-
· al, leaving the Nile valley to be occupied by
General Rommel?

Although the p~sition 'of the United King­
dom forces in Egypt after the Treaty of 1936
was entirely different from what it wasbefore,
Nokrashy Pasha persists in claiming that arti­
cle 8 continued an occupation and that the
clauses of the Treaty to the contrary were a
"façade". On 5 August, he implied that inter-'
ference in Egypt's internaI affairs foliowed
from the presence of United Kingdom forces in
Egypt, as does effect from cause.1 Last Mon-

· day, he attempted to substantiate this by charg­
es that in 1940, in 1942 and in 1945, the United
Kirigdom brought about the dismissal of Egyp­
tian Cabinets, and that in 1938 and in 1944 it
prevented. the Egyptian Parliament from ex­
ercisingits legislative sovereignty.=

1 shan deal with each of these cases in turn,
beginning with the alleged incident in 1938. In
that' year, the Egyptian Government put for­
ward proposaIs to itsParliament for what
amounted to a complete reorganization of the
Egyptian taxation system. Certain clauses in
the relevant draft bills were discussed by the
Commercial Secretary in Cairo with an official
of the Egyptian Ministry of Finance. There is
nothing to show that the matter was ever taken
up on a higher .level than this, and it is quite
certain thatno improper pressure or threats
were employed in the Commercial Secretary's
representations. A serious argument did, how­
ever,arise .between the Egyptian Parliament
and the Ministry of Finance over the right of
the latter to pass the new taxation proposaIs by

· decree during the parliamentary recess.

Nokrashy Pasha aJso referred to an aîleged·
incident in 1944. Hé apparently alludes to an
Egyptian draft law for the reduction of illite­
racy in the country, which contained provisions
whereby the employers Qf illiterate adults were
obliged to provide, at the employer's. expense
and in the employer's time, education for their
employees.

1 am informed that the representations
w'hiêh the United Kingdom made to the Egyp­
tian Government on this sut iect were confined'
to two points. ,First, it was p~intedout that the
proposed law would impose a burden upon
United' Kingdom commercial. interests in an
educational matter which should properly have

. been the responsibility and cha~g... of the
Egyptiari Government itself. Such representa­
tions in defence of national commercial inter-

,1 5e~ Officil:ù Records of the SecW"it~ Council. Second
Year,- No. 70, 175th meeting. '

• Ibid., No. 73. .

vues par le Traité et que la défense contre l'Axe
eût eu lieu plus près du Canal de Suez, laissant le
général Rommel libre d'occuper la vallée du Nil.

Bien que la position des forces du Royaume-Uni­
en Egypte, après le Traité de 1936, fût entière­
ment différente de ce qu'elle était auparavant;
Nokrachy Pacha persiste à prétendre, que l'article
8 perpétuait l'occupation et que les clauses du
Traité prévoyant des dispositions contraires n'é­
taient qu'une "facade". Le 5 août, Nokrachy
Pacha a laissé entendre que l'intervention dans
les affaires intérieures de l'Egypte était une consé­
quence de la présence des forces du Royaume-Uni
dans ce pays, et qu'il y avait entre les deux une
relation de cause à effet1 • Lundi dernier, il a tenté
d'appuyer cet argument en affirmant que, en 1940,
puis en 1942 et de nouveau en 1945, le Royaume­
Uni avait provoqué la démission du Cabinet égyp­
tien et q1le, en 1938 et en 1944, il avait empêché
le Parlement égyptien d'exercer son pouvoir lé-
gislatif souverainll• -

Je vaîs traiter de chacun de ces cas, à tour de
rôle, en commençant par le prétendu incident de
1938. Cette année-là, le Gouvernement égyptien
avait présenté à son Parlement des propositions
qui représentaient, en fait, une réorganisation to­
tale du régime fiscal égyptien. Le Secrétaire com­
mercial au Caire et un fonctionnaire du Ministère
égyptien des finances examinèrent certaines dis­
positions des avant-projets de la loi relatifs à

/cette question. Rien ne permet de dire que la
question ait jamais été abordée sur un plan su­
périeur, et il est absolument certain que le Secré­
taire commercial, dans ses observations, n'a fait
usage, ni de la pression, ni de la menace. Toute­
fois, une discussion sérieuse s'éleva entre le Parle­
ment égyptien et le Ministre des finances sur la
question de savoir si ce dernier avait le droit d'a­
dopter par décret ces projets d'ordre fiscal pen­
dant les vacances parlementaires.

Nokrachy Pacha a également parlé d'un pré­
tendu incident qui aurait eu lieu en 1944. Il
s'agit apparemment d'un projet de loi égyptien
visant à diminuer l'analphabétisme en Egypte; ce
projet contenait des dispositions aux termes des­
quelles les personnes qui avaient à leur service'des
adultes illettrés étaient tenues d'assurer, à leurs
frais et pendant les heures de travail, l'instruction
de leurs employés.

J'ai appris que les observations faites par le
Gouvernement. du Royaume-Uni au Gouverne­
ment égyptien sur cette question portaient unique­
ment sur deux points: premièrement, on faisait re­
~arquer que le projet de loi envisagé imposerait
une charge au commerce du Royaume~Uni alors
que cette question 'd'enseignement regardait, en._
réalité, le Gouvernement égyptien, qui aurait dû .
en assurer lui-même le financement. Des observa­
tions de ce genre faites pour défendre les inté-

1 Voir les Pr~cès-'lJerbau~ officiels dtt conseil de sécu­
rité, Deuxième Année, No 70, 175ème s'éance.

'. Ibid., No 73.
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ests are, of course, quite unexceptionable. Sec- rêts commercîaux d'un pays n'ont évidemment den
ondly, the British Embassy pointcd out the de condamnable. Deuxièment, l'Ambassade du
harmful repercussions which the proposed leg- Royaume-Uni faisait ressortir les conséquences
islation was likely to have on the Allied war désastreuses que le projet de loi risquait d'avoir
effortwhen the greatest possible time and en- sur l'effort de guerre allié·à un moment où tout le
ergy should have been devoted. to obtaining a temps et toute l'énergie possibles auraient dû
maximum of Egyptian industrial production. 1 être consacrés à porter à son maximum la produc-

tion industrielle de l'Egypte.

l shaH deal next with the aIleged incident of
1945. Nokrashy Pasha apparently aIludes here
to an oral communication made by His Majes­
ty's A1,nbassador in Cairo to King Farouk about
current difficulties between the United Kingdom
and Egypt. Here again there was np question
of any threat of force, and, contrary to the
Egyptian Prime Minister's allegation, the Am­
bassador's representations did not lead to the
dismissal of the Egyptian Cabinet then in of­
fice.

FinaIly, l come to the incidents. of '.1.940 and
1942 to which. Nokrashy Pasha h9.s referred.
These incidents, and particularly the second, l
freely admit, did to some extent partake of the
character of interference in Egypt's internaI
affairs. None of the other incidents was of
this nature at aIl; still less can the presence of
United Kingdom troops in Egypt be Sjaid to
have had any relevance whatsoever. But, in
quoting the years 1~4O and 1942, the Egyptian
Prime Minister evidently refers to two weIl­
known wartime crises, during both of which
the Axis Powers were advandng upon Egypt.
At these periods, certain very highly-placed
Egyptian personalities, sympathetic to .the
Axis, were actively obstructing the Allied war
effort.

l can, if the Egyptian Prime Minister sig­
nifies t4e wish that l should do so, deal with
these two events fully and cOIllpletely, produc­
ing documentary evidence which has become
available to us since the end of hostilities and
which confirms intelligence that had already
reached us. This evidence would leave no
doubt at aIl in the minds of the members of the
Council as to why the United Kingdom was
obliged to make the strong representations it
made to the King of Egypt for a change of Gov­
ernment.

As, howeve~, l have no wish to embarrass
. Nokrashy Pasha and his Government more
than is ~bsolutely necessary, l am content ta
leave the initiative of a further public discus­
sion on this subject to him: it is for him ta
say whether or not he wishes that the evidence
in my possession'should be produced.

l admit freely that thé rep're~entations in
1942 were as a last resort reinfol'ced by a mili­
tary demonstration, but l wish to assert that
this is the one and only occasion since 1936b hen, as Nokrashy Pasha said, the U:nited

J'en viens maintenant au prétendu incident de
1945. "N"okrachy Pacha semble ici se référer à une
communication orale que fit au roi Farouk l'Am':
bassadeur de Sa Majesté au Caire, au sujet des
difficultés qui existaient alors entre l'Egypte et le
Royaume-Uni. Là encore, il n'a nullement été
question d'employer la menace de recours à la
force, et, contrairement à ce que prétend le Pre­
mier Ministre égyptien, les observations de l'Am­
bassadeur du Royaume-Uni n'ont nullement en­
traîné le démission du Cabinet égyptien d'alors.

Pour terminer, j'en arrive aux incidents de 1940
et de 1942, dont a parlé Nokrachy Pacha. Ces
incidents, et le second en particulier, je le reconnais
volontièrs, revêtaient, dans une certaine mesure, le
caractère d'une intervention dans les affaires inté­
rieures de l'Egypte. Ce caractère, aucun des au­
tres incidents ne le revêtait; mais il est encore
plus difficile de prétendre que la présence des
troupes du Royaume-Uni en Egypte ait eu unrap­
port quelconque avec ces i~cidents. Cependant, en
citant les années 1940 et 1942, le Premier Minis­
tre égyptien fait manifestement allusion à deux
crises bien connues de la période de guerre, au
moment où les forces de l'Axe avançaient vers
l'Egypte. Dàns chaque Cas, certaines personnà1i­
tés égyptiennes très haut placées, et dont l~s sym­
pathies allaient aux Puissances de l'Axe, s'effor­
çaient d'entraver l'effort de guerre allié.

Si le Premier Ministre égyptien en manifeste le
désir, je suis prêt à entrer dans\ le détail de ces
deux événements et il. fournir les preuves écrites
qui sont tombées, entre nos mains depuis la {in'
des hostilités et qui confirment les renseignemeîlts
dont nous disposions déjà. .Les preuves fournies
par ces docunients ne laisseraient aucun doute dans
l'esprit des.membres du Conseil de sécurité sur la
question de savoir pourquoi le Royaume-Uni s'est
vu dans l'obligation de faire au roi d'Egyptc:; les
observations énergiques qu'il lui présenta pour l'a­
mener à changer de gouvernement.

Néanmoins, comme je n'ai nullement le désir de
mettre Nokrachy Pacha et son Gouvernement
dans 'l'embarras plus qu'il n'est absolmnent néces­
saire de le faire, je me bornerai à lui 'laisser l'ini­
tiative d'une nouvelle discussion publique de cette
question. C'est à lui de dire si, oui ou non, il dé­
sire que je présente-les preuves qui sont en ma
possession. .. . .

Je reconnais volontiers que, en 1942, on eut
recours en dernier ressort à une démonstration mi­
litaire pour renforcer les resprésentations verbales :
qu'il me soit cependant permis de déclarer ici que
c'est la seulè et unique occasion, depuis 193(5, où,
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Kingdo~ marched its' bayonetsthrough the
streets of Cairo.

These, therefore" at:,.e my explanations in re­
gard to aIl the instances which Nokrashy Pasha
has given of interference by the United King­
dom in Egypt's internaI affairs in recent pasto
It is my contentiop. that in two cases and two
only, is there any basis for His charge that we
interfered in Egypt's -internaI affairs; and fur­
ther that, in these particûlar cases, we had the
best possible reasons for doing sa in :~he

general Allied interest.

yVe come now ta the. cx:ux of the matter.
What is the proper raIe of the Security Council
and bY'whatprinciples niust it guilie its action?
My position is dear. Artides 8 and 11 of the
Treaty of 1936 afford' a complete answer ta
both the cl~ims which Egypt has made. Iask
thelCouneil ta take note that Nokrashy Pasha
has ,not even appeared' to contest this, though
he apparently does not admit that the Security
Connci1 is ta take anyatcount .of the Treaty at .
a11.

. Second1y, since the Egyptian letter contested
or ,appea:r:ed ta contest the', vàlidity of the
Treaty, l sought to show, and l think l have
satisfactorily shawn, that the Treaty of 1936 is
valid and is in no, way inconsistent, with the
1etter or spirit of thé Charter. Does Nokrashy
Pasha still deny the va1idity of the Treaty? l
detect some equivocatiori in his 1atest speech.
Nokrashy Pasha there says .that he refrains

. from rep1ying on juridica1 consi~eration.Egypt
does not appea1 to the princip1e of pa.eta sunt
serv.anda, although the fulWment of interna'­
tional obligations is set out-in the summary
record of the proceedings of the San Francisco'
Conference as. one of the e1ements of "sover­
eign equality',/ whi~h is- a prineiple on, which
Egypt d·oesr.ely. Nokrashy Pasha does Dot .ask
the Counei1 to pr0!10unce upon thi$ Treaty.
Have membersof the Counci1 the faintest rea­
·50n to do~bt. that, if .Nokrashy Pasha 'thought
thàt the Treaty was in,valid, he "Nou1d ask the
<::oUJ;lcil to say sa?

What then croes Nokrashy PashéJ. ask' thè
Counei1 to .do? He says that the mission of the
Security C0J1nci1 is to preserve peace and. in­
ternational security. I.entirely agree with him.
Indeed, one of the rea.sons why l ask the Coun­
cil to dismiss the case is that there is no dispute
here which endangers peace and security, un­
less Egypt deliberately creates one rather than
comply withits international obligations.

.~ See Documents of the United Nq,tions Conference on
International.Orgatiization, San Francisco, 1945, Volume
1, pages 230-253. . , '

comme l'a dit Nokrachy Pacha, il y eut un dé­
filé de babnnettes britanniques dans les rues du
Caire.

Telles sont donc les explications que j'ai à four­
nir en ce qui concerne tous les cas d'intervention
du Royaume-Uni dans les affaires intérieures de
l'Egypte au cours des .dernières années, évoquées
par Nokrachy Pacha. Ma thèse est la suivante:
en deux cas, mais deux seulement, on ést, jusqu'à
un certain point, fondé à dire que leRoyaume-Uni
est intervenu dans les affaires intérieures de
l'Egypte et, de plus, que, dans ces deux cas en par­
ticulier, il avait les meilleures raisons du' monde
pour le' faire dans ih'intérêt général de la cause
alliée., .

Nous en arrivons maintenant au cœur du pro­
blème. Quel est exactement le rôle' du Conseil de
sécurité et quels principes doivent gui.der son ac­
tion? Mon attitude est claire. Les' articles 8 et
t 1 du Trl'kité de 1936 fournissent une réponse com­
plète aux deux prétentions que l'Egypte a émises.
] e demande' au Con~ei1 de prendre note du fait
que Nàkrachy Pacha n'a'pas semblé le contester,
bien que, en apparence, il refuse d'admettre que le
Conseil qe s~curité doive tenir le moindre compte
du Traité.

En second lieu, puisque la lettre adressée par le
Gouvernement égyptien contestait ou semblait con­
tester la validité du Traité, j'ai cherché à démon­
trer, et je pense y avoir réussi d',une façon satis­
faisante, qùe le Traité de 1936 est toujours valable
èt qu~il n'est, en ducune façon, incompatible, ni
avec la lettre, ni avec l'esprit de la Çharte. No­
krathy Pacha continue-t-il à nier que le Traité
soit valable? J'ai relevé une certaine ambiguïté
dans sons dernier discours. Nokrachy Pacha dit,
notamment, qu'il s'absttent dans ses réfutations, de
recourir à des considérations d'ordre juridique.
L'Egypte n'invoque pas la règle pacta sunt ser­
vanda, bien que, dans les comptes rendus des'dé­
bats à la Conférence de San-FranCisco, l'exécution
des obligat!ons internationales soit ~onsidérée com­
me Un des éléments de cette "égalité des droits
souverains",1 dont l'Egypte fait état. Nokrachy
Pacha ne demande pas au'C()nseil de se pronon­
cer sur le Trait~. Les membres du Conseil ont-ils
la moindre raison de croire que, si NokrachyPa­
ch~ estimait que le Traité, n'était plus valide, il
hésiterait à demander au Conseil"d'eh déc\arer l'in­
validité?

Que demande donc Nokrachy Pacha? Il affirme
que la mission du Conseil consiste à .maintenir la
paix et la sécurité internationales. Je suis entière­
ment d'accord avec lui., En effet, l'une des raisons
pour lesquelles je demande au Conseil d'opposer à
la plainte de l'Egypte une fin de non-recevoir est
la suivante: il ne s'agit pasîci d'un différend de na­
ture à mettre en péril la paix et la sécurité, à moins
que l'Egypte ne préfère en créer un plutôt que de
s'aquitter de. ses' obligations internationales. '

.~Voir les Doc~ments officiels de.le Conférence des Na­
tions Unies s~w l'organisation internationale, San-Fran­
cisco, 1945, tome l, pages 254-278. .
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Nokrashy Pasha says in a ward that the pres-
. ence of United Kingdom troops in the Canal zon~

is sa unpop,ular with the people of Egypt that
Egyptians will create a menace ta peace unless
these troops are removed. He therèfore calls
the pres~nce of United Kingdolp. troops a
"menace to peace" and asks the Security Coun­
cil ta remove them,

. .
When we say that we are only c1aimingour

treaty rights, Nokrashy Pasha replies that"'the
Security Couneil must not be ~'stimied by the
legal.rights of the parties". The Couneil must
aGt in the same way, "treaty or no treaty". It
must put aside treaty rights vyhenever the par:..
ty ta a given treaty says that it dislikes its ob­
ligations enough ta be ready to allow its peo­
ple to create a menace ta the peace rather than
accept th~m. Egyptian politieians have been
stirring up feeling againflt the Treaty with the
deliberate intention of gaining their wisbes. Ii
is they who are creating the threat to the peace
if there is any. .

," 1 r
1;.. 1

Nokrashy Pasha says that the Security
Council should not consider itself to be an or­
gan of internationallaw. Iwould rertlind mem­
bers that one of the functions of the Security
Council is ta deal with disputes of a certain
character, and that one of the fundamental
prineiples of the Charter is that international.
disputes are to be settled in accordance with.in­
ternationallaw and justice. l contend that the
Security Couneil cannat, consistently with its
duty under the Charter, override treatyTights.
Nokrashy Pasharaises here aprineiple of gen­
eral application. 'If this· Couneil should agree
with his view, then it is possible for any State
ta get rid of· its treaty obligations on the
ground that it dislikes them suffieiently to be
prepared to endanger peace ra:ther than accept
them. Isuggest that this would not be a
practice which would conduce to· peace and .se­
curity.

. Nokrashy Pasha has tried to represent the.
United Kingdom as claiming literally and ob­
Rtinate1y the full letter of a treaty conc1uded
before the Second World War;' Whatis the
true position? The United Kingdom met in
the most· sympathetic and accommodating
spirit, so well 'evidenced by the quotation from
.Mt. Herbert Morrisonwhich Nokrashy Pasha
citedat the end of his speech, the request made \
by Egypt for the revision of the Treaty of 1936,
although it was not obliged to do so.

"Members have before them the initialled
texts. They are awa're that theypt;'ovided for

En un mot, Nokrachy Pacha déclare que la pré­
sence des troupes du Royaume-Uni dans la zone
du Canal est si impopulaire auprès du peuple
égyptien que, si les troupes ne sont pas retirées, ce­
lui-ci en viendra à faire naître une situation cons­
tituant une menace contre la paix. C'est pour­
quoi il qualifie de "menace contre la paix" la.pré­
sence de troupes du Royaume-Uni et demande au
Conseil de sécurité de faire opérer le retrait de
ces troupes..

Lorsque nous disons que nous nous bornons à
.faire valoir !e~ drltts que nous donne le 'Traité,
Nokrachy Pacha rép'ond que le Conseil ne doit pas
être "arrêté par les engagem~nts de caractère ju­
ridique 'entre/les parties~'. Le Conseil, d'après lui,
doit agir de la même façon "qu'il existe ou ou non
un traité". Il doit faire abstraction des droits con­
férés par un traité chaque fois qu'un Etat partie
au traité déclare qu'il en déteste 'les obligations au
point de permettre à son peuple de créer une situa­
tion qui constitue une menace €onfre la paix plu­
tôt que de les acçepter. Les hommes politiques de

l'Egypte se .sont employés à faire naître un senti-
.ment de mécontentement à l'egard du Traité,avec
l'intention bien arrêtée d'arriver à leurs fins. Cè
sont eux qui sont en train de ;:;usciter cette mena­
ce contre la paix, si menace il.y a. .

Nokrachy, Pacha déclare que le Conseil de sé­
curité ne devrait pas se considérer comme un 01'­

gaiÙsme de droit international. Je voudrais rap­
peler'aux membres du Conseil que l'une des fonc­
tionsde ce dernier est de s'occuper des différends
d'un caractère donné, et que l'un des principes fon­
damentaux de la Charte veut que le& conflits in­
ternationaux soient réglés conformément aux
principes de la justice et du droit international.
Je soutiens qùe le Conseil de sécurité, s'il veut ac­
co~plir la mission que la Charte lui impose, ne
peut pas passer outre aux 4roits .conférés par un
traité. Nokrachy Pacha soulève ici· un principe
d'application générale. Si le Conseil adoptait son
point de vue, il serait alors possible. à n'importe
quel Etat de se libérer des obligations qu'il a con­
tractées en vertu d'un traité en alléguant qu'eUes
lui inspirent une aversion si violenteq'il est dis­
posé à mettre la paix en péril phttôt que de les
accepter. Or, à mon avis, ce n'est pas là une .atti.:.
tude qui puisse contribuer à fâire régtl~r la paix et
la sécurité.

Nokrachy Pacha a tenté de convaincre le Con,;.
seil que le Royaume-Uni réclame à la 'lettre et avec
obstination l'exécution intégrale des dispositions
d'un traité conclu avant la seconde guerre mondiale.
Quelle est exactement la situation? Le Royaume-·
Uni a accueilli avec la plus grande cortlpréhell­
sior" et dans le plus grand esprit de conciliation
(qui apparaît si bien dans le passage du discours
de M. Herbert Morrison cité par Nokr~chy Pacha
à la fin de son intervention) la requête de ·l'Egypte
demandant la révision du Traité de 1936, bien qu'il
n'y fût nullement tenu.

Les membres du Conseil ont SCfus les yeux les
textes paraphés; Ils savent que ces ~extes pré-



the removal of aU United B..mgdom troops from
Egypt, that is, for the removal of that factor
which the Egyptian Government says is so
distasteful to its people. There is substituted
for it nothing but a joint defence board of a
type inspired by certain arrangements in force
between the United States and Canada. The
Egyptian Government informed His Majesty's
Government that it was prepared to proceed to
the signature of these texts, which means their
desiderata had been met. Then supervene~one
reason, and one reason only, why signature did
not take place, namely, th~Egyptian Minis­
ters claimed that the Sudan, whether the Su­
danese wished it or not, would have to remain
permanently united with Egypt, whereas the
United Kingdom would not barter away the
future of the Sudanese. .

These are the issues bejore the Couneil. l
submit that Egypt has made no case at aU and
that my Go~ernment has been accused before
this Couneil without any justification. l con­
tend that justice and the prineiples of the Char­
ter require that this question should be simply
rejected. We remaiu as always ready to ne­
gotiate with Egypt and we hope for the re-es­
tablishment of cordial friendship, but it would
not be just to retain this matter on the agenda,
thereby implying that in some way my Govern­
ment was at fault.

NOKRASHY PASHA (Egypt): Replying to the
statement -made on Monday by the representa­
tive of the United Kingdom,1 l wish, first of aIl,
to felicitate him on his qiscovery of the rele­
vance of history.• Having begun last week by
dismissing history altogether, on ],fonday he
retraced the story- of the origin of the occupa­
tion of Egypt by United Kingdom troops and
the dire. consequences which ensued.

Of. course, it is natural that the Egyptian and
British versions of events of fifty or sixty years

. agoshould diifer. A man who finds hjmself
lookinginto·the muzzle of a loaded gunwill not
take the same view of the situation as tl1e man
whose fing.er is on the trigger of that gun.

l think there is hardly one of Sir Alexander
Cadogan's historica1 assertions which 1. could not
refute, and to do so l could rely solely on Brit­
ish sources-such, for instance, as the annual
volum.es of the Survèy of International Affarirs
published by the Royal Institute in London. If
necessary, l could also marshal historians of
other countries, for example, Bourgeois' Histoire
Diplomatique de l'Europe.

Yet l feel. sure that the members of the Se­
curity Couneil would grow weary if l contin­
ued the historical debate. The Council is not

1 See Official Records of the Securit:v Council, Second
Year, No. 73. .

voient le retraiùtè toutes les forces du Royaume­
Dni en' garnison en Egypte, c'est-à..;dire la sup­
pression de ce facteur que le Gouvernement égyp­
tien prétend être si intolérable. pour son peuple.
Ces troupes ne seront remplacées que par un con­
seil de défense mixte, inspiré de certaines disposi­
tions' actuellement en vigueur entre les Etats-Unis
et le Canada. Le Gouverneme~tégyptien a infor­
mé le.Gouvernement de Sa Majesté qu'il était dis­
posé à procéder à la signature de ces textes, ce
qui implique que ses desiderata avaient reçu satis­
faction. Puis un motif a surgï=-un motif unique
-pour lequel la signature n'a pas eu lieu: les
Ministres égyptiens ont prétendu que le Soudan
devait rester uni à l'Egypte de façon permanente­
ques les Soudanais le désirent ou non-alors que
le Royaume-Uni n'a pas voulu accepter que l'ave­
nir des Soudanais fasse l'objet d'un troc.

Te!s sont les problèmes dont le Conseil est saisi.
A mon sens, l'Egypte n'a pas réussi à démontrer
le bien-fondé de ses prétentions, et l'accusation
portée devant le Conseil contre mon Gouvernement
est dénuée de tout fondement. Je soutiens que
la justice et les principes de la Charte exigent le
rejet pur et simple de l'affaire. Nous demeurons,
-comme nous l'avons toujours été, disposés à né­
gocier avec l'Egypte, et nous espérons que des rela­
tions de cordiale amitié se renoueront entre nous,
mais il ne serait pas juste de maintenir cette ques­
tion à l'ordre du jour, ce qui laisserait croire que,
d'une certaine manière, mon Gouvernement a tort.

NOKRACHY PACHA (Egypte) (traduit de l'an­
glais): En réponse à la déclaration faite lundi
par le représentant du Royaume-Uni,1 je voudrais
tout d'abord le féliciter d'avoir découvert que l'his­
toire a •sa place en cette affaire. Après avoir
commencé, la semaine dernière, par faire totale­
ment abstraction des données historiques, il a re- 1

tracé lundi l'historique de l'occupation de l'Egypte
par le troupes du Royaume-Uni et les conséquen­
ces désastreuses qu'elle entraîna.

Il est bien naturel que les versions égyptienne
et britannique d'événements qui se sont déroitlés il
y a cinquante ou soixante ans diffèrent. L'homme
qui se trouve nez à nez. avec un revolver n'envisage
pas la situation de la même façon. que celui qui a
le doigt sur la gâchette.

Je ne crois pas qu'il y·ait un. seul des arguments
d'ordre historique avancés par Sir Alexander Ca­
dogan que je ne sois en mesure de réfuter, et je
n'aurais besoin, pour cela, que de recourir à des
sources britanniques comme, par exemple, les pu­
blications annuelles du Royal Institute de Londres:
Survey of International Affairs. Je pOurrais aus­
si, s'il y avait lieu, présenter ici les écrits d'histo­
riens d'autres pays: l'Histoire diplomatique de
l'Europe de Bourgeois, par exemple. '

Toutefois, je suis cçmvaincu que le Conseil de
sécurité se lasserait si je poursuivais ce débat sur
le plan historique. Le Conseil n'est pas appelé à

1 Vo\r les Procès-verbaux officiels dIt conseil de SéClt­

rité, Deuxième Année, No 73.
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caIled upon topass judgment on the successive
events by which the United Kingdom has pen­
etrated ioto Egyptian affairs, by which it took
upon itself the "duty" of meeting "imperative
humanitarian demands", by which it followed
the course it now glowingly describes as "con­
!/tructive imperialism". The Couneil will doubt­
less be content to leave the last word in that
debate to the trained historians. Even now,
the schoolbooks of almost any l:ountry present
the historians' judgment in Egypt's favour.

Hence, 1 shall not yield to the temptation to
set the record straight in regard to some of the
glaring inaccuraeies in the statement which the
Couneil heard on Monday from the representa­
tive of the United Kingdom. 1 shall not bur­
den it with further details of the United King­
dom pressure whieh forced Egypt to quit the
Sudan for the twelve-year period from 1884 to
1896. 1 shall not tax its patience by.reeiting the
correct statisties as to the number of Egyptian
casualties in the Sudan campaign from 1896 to
1898. These are but samples of the .topies with
which 1 shaH not bore the Couneil.

1 would only remind the members of the
Couneil that my references to history have aIl
been directed towards showing th,e ba..ckground
of the present dispute. It is that background
which leads Egyptians to feel a deep-seated
sense of injury in the present situation. It is
that background whieh makes possible the
events which could so easily thwart the peace­
fuI intentions of the Egyptian Government.
Not an inkling of that background has ap­
peared.in Sir Ale:x:ander Cadogan's whitewash­
ing of United Kingdom imperialism. Indeed,
he neglects it altogether, and in doing so he has
failed to come to grips with the essential issues
in this question. .

1 take it, furthermore, that the Couneil dbes '
not wish me to continue a debate on the spe­
cifie manifestations of the United Kingdom's
policy in the Sudan. Yet perhaps it will permit
me ta .nien.tion one 'or two of th.e poi~ts made
by Sir A.lexander Cadogan.

He emphatically denied the unity of Egypt
and the Sudan as a historieal fact, whereas the
eminent historian, Sir Edward Budge, among
others, remarks: "In fact, it seems that the
Sudan was, even at an "early period, regarded
as a continuation of Egypt."

•
T.he representative of the United Kingdom

denI.edalso that his Government had any in­
tentIon of. partitioning .the Sudan~ declaring
thathehad no knowledge of the Civil Secre:'
ta~'s statement whieh 1 quoted. Yet the
UnIted Kingdom has eirculated ta the Couneil
Record ofProgress, on pages 13 and 14 ofwhieh

b·._

porter un jugement sur les événements qui ont
permis au Royaume-Uni de s'immiscer dans les
affaires de l'Egypte, qui leur ont servi de.prétexte
pour se charger, comme d'un "devoir", de satis­
faire "d'impérieuses nécessités d'ordre humani­
taire" qui l'ont arr"~né à adopter la politique qu'il
présente maintenant favorablement sous le nom
d' "impérialisme constructif". Je ne doute pas
que le Conseil se borne à laisser le dernier mot,
dans ce débat, aux historiens expérimentés. Au­
jourd'hui déjà, dans presque tous les pays, les
manuels scolaires reproduisent le jugement des
historiens, qui' est favorable à l'E"gypte. "

Je ne céderai donc pas à la tentation de procé­
der à la mise au point de certaines inexactitudes
flagrantes relevées dans la déclaration que le Con­
seil a entendue lundi d~ la part du représentant du
Royaunle-Uni. Je ne l'accablerai pas davantage
de nouveaux détails sur la pression exercée par le
Royaume-Uni pour obliger l'Egypte à evacuer le
Soudan pendant les douze années qui vont de .1884
à 1896. Je ne pousserai passa patience à bout en
citant la statistiquè exactè du nombre des pertes
égyptiennes au cours de la. campagne du Soudan,
de 1896 à 1898. Ce sont là simples aperçus des
sujets dont je ne veux pas imposer la fatigue aux
membres du Conseil.

Jerne bornerai à rappeler que les faits histori­
ques que j'ai cités visaient tous à évoquer l'ar:"
rière-plan qui explique le différend actuel; c'est ce
tissu d'événements qui a conduit les Egyptiens à se
sentir profondément blessés par la situation ac­
tuelle. Ce sont ces événements qui rendent possi­
ble l'apparition d'incidents qui pourraient si facile­
ment déjouer les intentions pacifiques du Gouver­
nement égyptien. Rien de tout cela n'est" apparu
dans l'apologie de l'impérialisme du Royaume-Uni
présentée par Sir Alexander Cadogan. !l a même
totalement négligé ces facteurs,et, de ce fait, il ne
s'est pas attaq~é aux questions essentielles qui sont
en cause aujourd'hui. .

Je crois également que le Conseil ne désire pas
me voir poursuivre une discussion sur les mani­
festations particulières de la politique du Royaume­
Uni au Soudan. Cependant, le Conseil me
permettra de mentionner un ou deux des. points
soulevés p?r Sir Alexander Cadogan.

!la refusé énergiquement d'admettre que l'uni­
té de l'Egypte et du Soudan soit un fait histori­
que, alors que l'éminent historien qu'est Sir Ed­
ward "Budge, entre autres, fait la remarque sui­
vante: "De fait, il semble que le Soudan ait été,
même à une époque reculée, considéré comme une
prolongation de l'Egypte."

Le représentant du Royaume-Uni a nié égale­
ment que son Gouvernement ai jamais eu l'inten­
tion de diviser le Soudan, .et a affirmé n'avoir nul­
lementconnaissance de la déclaration faite par le
Secrétaire aux Affaires civiles, que j'ai citée pré­
cédemment. Et cependant, le Royaume-Uni a fait
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that intention is stated in unmistakable terms.
Here is the statement:

"These parallel activities have tended to
creatè a division between tht=: north and south
which has been accéntuated by the use of
English' instead of Arabie in the southern .
schools, and the northern Sudanese fear that
,he ultimate result may be to split the coun­
try in half and even to attach the south or
part of the south to' Uganâa. The arguments
whether such a course would be to the ul­
timate advantage qf the southern Sudan or
to the rest of Africa are many on both sides
and the whole question might at some d.ate·

/ form a proper subject for consideration by an
in~ernational commission."

Sir Alexander Cadogan attempted to refuté
my statement that "the United Kingdom has
. . . diverted Sudanese exports from their na­
tural and traditional trade routes along t,pe Nile
ta the ports of the .Red Sea". Yet that, view
has been .expressed in nearly identical terms in
a book edited in 193.5 by a senior official of the
Sudan Administration-of course a senior of­
ficial, ~ Britisher. On page 167 of The Anglo­
Egyptlan Sudan from Within, you can read the'
foUowing passage:

"In Arab times, the chief towns were Ber­
ber--':the largest town in the northern Sudan,
today but a shadow of its past self-El Dam~
er, Shendi, and Metemmeh. Today all these

. towns have lost mnch of their former im­
portance owing to the centralization of the
export trade of the Sudan in Khartoum, Om~
durman, and Port Sudan, and to the' diversion
of its trade routes from· the Nile valley to
the Red Sea."

The representativeo~ the United Kingdom
also referred ta the recent refusaI to permit an
Egyptian designation of the Grand Cadi in the.
Sudan. He showed no appreciation, however,
of the' signifieance of a spiritual 'and religious
link between the Egyptians and the Sudanese.
Placed in the setting of the present, the incident
servesto prove our case that the United King­
dom intervention drives a wedge between the

.peoplesofthe Nile valley and isolates the one
from the other.

,
l must not dwell onthese divergencies in our

two points of view, however. Let me outline
once more the essential issues in this question
which Sir Alexander Cadogan has seen fit to
ignore. These issues are, first, the bearing of
the Treaty ~f 19~6 on the Egyptiàn c1aims, and

distribuer aux membres du Conseil le Record of
Progress, dans lequel on trouve, aux pages13 et 14,
~ette intention exposée en termes sur lesquels on
ne peut se méprendre. Voici le passage en.question :

"Cette activité parallèle tend à créer une di­
vision entre le Nord et le Sud; cette division eM
d'ailleurs accentuée par l'emploi de la langue an­
glaiseà la place de la .langue arabe dans les éco­
les du Sud; les Soudanais du Nord craignent
que èette situation n'amène en définitive la
scission du pays en deux, ou même le rattache­
ment du Sud ou d'une partie du Sud à l'Ougan­
da. Serait-ce finalement un bien pour le Soudan
méridional ou· pour le réste de l'Afrique? Les

\
arguments pot,tr et contre sont nombreux, et
l'ensemble de cette question pourrait peut·être
un jour faire l'objet d'une étude de la partà'une
commission internationale."

Sir Alexander Cadogan a essayé de réfuter la
déclaration dans laquelle je disais que "le
Royaume-Uni a ... détourné les exportations du
Soudan des routes commerciales naturelles et tradi­
tionnelles le long de la vallée du Nil, vers les ports
de la Mer r<?uge." Cependant, on trouve cette opi­
nion, exprimée en termes' à .peu près identiques,
dans un livre qui fut publié en 1935 par un haut
fonctionnaire de l'Administration du Soudan, je
répète un haut fonctionnaire, un Britannique,
nàturellement. A ,la page 167 du livre in­
titu1é The Anglo-Egyptian Sudan'from Within, '
on peut 1ire le passage suivant:

"Au temps des Arabes, les villes principales
étaientberbères-Ia plus grande de ces villes du
Soudan septentrional n'est plus aujourd'hui qu~

l'ombre de ce qu'elle était jadis~e sont El De-
· .mer, Shendi et Metemmeh. Aujourd'hui, t6utes

ces villes ont perdu une grande partie de leur an-
· cienne importance, d'une part, à cause de la
.centralisation du commerce soudanais d'exP9r­

'. tation dans les villes de Khartoum, Omdurman
et Port-Soudan, d'autre part, du fait que les

· routes commerciales. ent .été détournées de l~

vallée du Nil vers la Mer rouge."

Le' représentapt du Royaume~Uni a également
évoqué le refus oppose récèmmimt à une deman­
de tendant à autoriser les Egyptiens à nommer le
grand Cadi du Soudan. Il semble, cependant, que
l'importance des liens spirituels et religieux qui
unissent les Egyptiens aux Soudanais lui ait
échappé. Si on le replace dans son cadre actuel,
cet incident vient corroborer l'exactitude de notre
thèse: l'intervention du Royaume-Uni èst comme
un coin enfoncé entre les peuples de la vallée du
Nil pour les isoler l'un de l'autre.

t

Je ne dois cependant pas m'attarder sur les di­
vergences existant entre nos deux points de vue.
Qu'il me suffise d'exposer brièvement, une fois de
plus, les questions eSl'entielles qui sont en cause
dans cette question et que Sir Alexander Cadogan
a 'jugé bon de passer sous silence. Ce sont, en pre!- stf1
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secondly, the actual threat to peace and secu:
rity which now exists~

The representative .of the United Kingdom
presents the Treaty of 1936 to the Council as a
barrier to our claims, and urges it to qeclare its
validity as such. l analysed this Treaty on
Monday; l pointed out, article by article, that
its provisions.had outlived their usefulness. l
demonstrated that some of thûse provisions
were now waterover the dam, calling for no
furthèr performance. l showed that other pro­
visions-including arrangements for settling
disputes which are vital to Egypt-'-Could no
longer be carried out, because they conferred
competence on a body which was now defunct,
namely, the Council 'of the League of :N'ations,
and prescribedprocedures under an interna­
tional instrument which was now extinct,
namely, the Covenant of the League of Nations.
Takenas a whole, the Treaty'of 1936 contains
so many dead articles that it has ceased to have
any vitality as a basis for relations between
Egypt and the United Kingdom. The safe­
guards which itsets up for Egypt hâve evapor­
ated.

Escape from this conclusion is sought, how­
ever, with reference to the Treaty's provi­
sions for an unnatural alliance, for a dangerous
military occupation, and for'continuing the sep­
aratist administration in the Sudan.

As to the alliance, in neither of his two first
statements1 did Sir Alex8.nder Cadogan once
mention its perpetuaI character. He has
chosen to ignore this distinguishing feature
which places the alliance in direct contradict­
tion to the Charter, and which may preclude
Egypt from carrying out its obligations under
the Charter.

As ta the military occupation, first of aU the
time litnit set by the Treaty for the duration of
the, occupation has become a dead letter. Then,
too, the limits set upon the forces to be sta­
tioned in Egypt - which are not in fact re­
spect~d by the United Kingdom-rob the oc­
cupation of any possibillty of serving a legiti­
mate purpose. It does, in fact, enable the
United Kingdom ta continul:: the pressure on
the Egyptian Government, which ir very re­
cent years has crippled the latter's functionino-
• 0

In snch a way as ta serve adequately the will
of the Egyptian people.

This part of the Treaty of 1936 bears no re­
semblance ta the agreements on bases to which
reference has been made. It is an impediment
to that "sovereign equality" guaranteed ta
Egypt Iv the Charter. And with the new sys­
tem of collective security estabIished by the

mier lieu, les répercussions du Traité de 1936 sur
les revendications égyptiennes et, en second lieu,
la situation actuelle, qui constitue une menace co~­

tre la paix et la sécurité.

Le représentant du Royaume-Uni présente le
Traité de 1936 comme un obstacle s'opposant à
nos revendications et il presse le Conseil de recon­
naître la validité du Traité à ce point de vue. J'ai
étudié lundi ce Traité dans le détail et j'ai signalé,
en prenant les articles un à un, que ses dispositions
ont perdu leur utilité. J'ai démontré que certaines
d'entre elles sont dépassées par les événements et
qu'il doit être mis fin à leur application. J'ai dé­
montré que, pour d'autres, y compris les disposi­
tions concernant le règlement des différends qui
intéressent l'Egypte au premier chef, il est impos­
sible d'en prolonger l'exécution parce qu'elles re­
connaissent comme compétent un organisme au­
jourd'hui défunt-le Conseil de la Société des Na­
tions-et prescrivent certains modes de procéder
en vertu d'un instrument international qui a ces­
sé d'exister: le Pacte de la Société des Nations. Si
l'on prend le Traité .de 1936 dans son ensemble,
on constate qu'il contient un si grand nombre d'ar­
ticles devenus lettre morte, qu'il' a perdu toute
trace de validité permettant de le prendre pour
base des relations entre l'Egypte et le Royaume­
Uni. Les garanties qu'il assurait à l'Egypte ont
disparu. ' •

On cherche' à éluder cette' conclusion en se ré­
férant aux dis~sitions du Traité qui prévoient
une alliance contre nature, une occupation mili­
taire dangereuse et le maintien âe l'administration
séparatiste du Soudan.

En ce qui concerne l'alliance, sir Alexander Ca­
dogan n'a pas une seule fois mentionné, dans l'u­
ne ou l'autre de ses deux premières déciarationst,
le caractère permanent de cette alliance. Il a dé­
libérément évité de signaler ce trait caractéristique
qui met l'alliance en contradiction flagrante avec
la Charte et qui pourrait empêcher l'Egypte de
remplir les obligations qu'elle a contractées en ver­
tu de la Charte.

En ce qui concerne l'occupation militaire, torit
d'abord, le délai fixé par le Traité pour la durée de
l'occupation est devenue lettre morte et, ensuite, les
limites fixées quant à l'importance des forces ar­
mées en garnison enEg'ypte~limitesqui, d'ailleUrs,
ne SO~!t pas respectées par le Royaume-Uni- en­
lève1.1t à cette occupation toute possibilité de ser­
vir à des fins légitimes. En fait, l'occupation per­
met au Royaume-Uni de continuer à exercer sur le
Gouvernement égyptien la pression qui, au cours
de ces dernières années, a mis ce dernier dans
l'incapacité d'exécuter la volonté du peuple égyp­
tien.

Cette partie du Traité de 1936 n'offre auctme
resemblance avec les accords relatifs aux bases dont
on a parlé. Elle constitue unobstac1e à cette "éga­
lité souveraine" que la Charte garantit à l'Egypte.
Et, vu le noùveau régime de sécurité collec­
tive institué par la Charte, les forces du Royaume-

1 See Official Records of the Securit;y Council, Second 1 Voir les Procès-verbaus officielsdtt Conseil de sécu-
Year, No. 70, 176th meeting, and No. 73. 1 nté, Deuxième Année, No 7~, 176ème séance, et No '13.

lliII! li. '.~,.
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Charter, no United' Kingdom forces are needed
tQ ensure either the liberty and security of the
Canal, or the defence of Egypt. This part of

. the Treaty' of 1936 has outlived its usefulness.

Thé United Killgdom has t;lo need of a tréaty
with Egypt ta get its forces out of our terri­
tory. Let it go ahead now and take its forces
home. The representative of the United King-:­
dom makes much of his Government's willing­
ness, expressed in the recent negotiations, ta
evacuate aIl its troops from' the Canal region
by 1. September 1949. We ask the Security
Council ta direct them to evacuate by 1 Sep-
tember 1947. .

As ta the Sudan, we insist that the tempor­
ary arrangement of. 1899, prolonged in 1936, has
.also outlived its usefulness. The United King­
dom admits that during sixty years of the nine­
teenth century the Sudan was Egyptian terri­
tory. It admits·that it induced the withdrawal
of Egypt's forces from the Sudan soo'n after
its occupation had begun in 1882. It admits
that the re-taking of the Sudan was effected in
th.e name of Egypt. Itmust aclmit its expul­
sion of Egypt from any substantial voice in the

.sudan administration, which was supposed to
be joint. -It must admit that the Treaty aï
1936 didnot affect Egyptians sovèreignty over
the Sudan. Yet when during the' recent nego­
tiations, it finally brought itseIf to admit "the
unity of Egypt and the Sudan under the com­
mon Crown of Egypt," it immediately tried ta
whittle this down ta a merely symbolic expres­
sion.

If the Security Council takes the facts only
as presented by the United Kingdom, it will
have to saythat the United Kingdom adminis­
tration in the Sudan i5 far from being a howl­
ing success. !ts Record of Progress states, on
page 13, that the Administration has "been re­
luctant ta throw open the south until its in­
habitants could stand on their own feet and
·th~ prÇlcess ofequipping them ta do sa has
been Ipng delayed,,' It states also on page 13
that, "until recent years''', the' Administration
h~s "taken little direct part in southern edu­
cation". l couldgo on multipl'yihg these ex­
amples ta show the inaptitude of the United
Kingdom administration, which· it would now
continue under the broken-down Treaty of
1936.

l pass, however, ta the second great issue in
this question-the existing threat to the peace.
This threat is due to the British themselves.
The situation today is that resentment against-'
their presence is rife. It cannat be stifled. It
cannat be ignored. In quite recent months,
the surge of public feeling has brought about
bloodshed, and it has exacted a taU of hurilan

Uni ne sont pas nécessaires pour assurer la liber­
té et la sécurité du Canal, ou la défense de l'Egypte.
Cftte partie du Traité de 1936 est désormais
sans objet. '. ,

. "
Le Royaume-Uni n'a nul besoin d'un traité con­

clu avec l'Egypte pour retirer ses forces de notre
territoire. Il n'a qu'à commencer à les retirer dès
maintenant. Le représentant du Royaume-Uni in­
siste beaucoup sur le fait que son' Gouvernement
est disposé, comme il l'a dit au cours des récentes
négociations, à retirer toutes ses troupes de la ré­
gion du Canal d'id le 1er septembre 1949. Nous
demandons au Conseil de sécurité de leur pres­
crire de procéder à cette évacuation d'ici le 1er sep-
tembre 1947. .

En ce qui concerne le Soudan, nous persistons
à maintenir que l'accord temporaire conclu en 1899
et prorogé en 136 est également devenu sans ob­
jet. Le Royaume-Uni reconnaît que, au XIXème
siècle, le Soudan a été pendant soixante ans ter­
ritoire égyptien. Il recônnaît qu'il a poussé au re­
trait des forces égyptiennes du Soudan peu de
temps après le début de son occupation en 1882. Il
reconnait <y1e c'est au nom de l'Egypte que le Sou­
dan a été repris. Il doit reconnaître qu'il n'a lais­
sé à l'Egypte qu'une part insignifiante de l'adminis­
tration du Soudan qui était censée être mixte.
Il doit reconnaître que le Traité de 1936 n'affec­
tait en rien les droits souverains de' l'Egypte sur
le Soudan. Cependant, lorsque, au cours des der­
nières négociations, il s'est enfin décidé à recon­
naîtr:-e "l'unité de l'Egypte et du Soudan réunis
sous la Couronne égyptienne", il a immédiatement
tenté de réduire la valeur de cette formule à celle
d'une expression purement s;ymbolique.

Si le Conseil de sécurité examine les faits uni­
Iquement d'après la manière dont de Royaume-Uni
les a présentés, il lui faudra reconnaître que l'ad­
ministration britannique au Soudan est loin d'être
un succès retentissant. A la page 13 du Record of
Progress, on lit que l'Administration "hésite à
ouvrir toutes grandes les portes du Sud tant que
les habitants ne seront pas capq.blès de se gouver­
ner eux-mêmes," et que "l'on·a longtemps retardé
l'application des moyens destiné à les y amener".
On lit encore, à la page 13, que "jusqu'à ces der­
nières années", l'A<4ninistraqon n'a"eu directe­
ment que' peu de part au progrès intellectuel des
indigènes dans la partie sud du pays". Je pour
rais multiplier les exemples pour montrer à que!
point l'administration exercée par le Royaume-Uni
est au-dessous de sa tâche, et c'est cette adminis­
tration que le Royaume-Uni voudrait maintenant
prolonger en vertu du Traité de 1936 devenu sans
objet.

J'en arrive, cependant, au deuxième point im­
portant de cette question: la présente menace con­
tre la paix:. Cette menace est le fait des Britanni­
ques eux-mêmes. Aujourd'hui, le sentiment de
révolte contre leur présence est dans .ous les
cœurs. Il "est impossible de l'étouffer ou de n'en
pas tenir compte. Au cours des tout derniers mois,
l'indiination populaire a provoqué des effusions
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lives. W eask the Security Council to take
account of the repercussions of this dispute
on the whole of the Middle, East. We ask it
to rectify this situation without delay. We ask
it to orqer the evacuation of United Kingdom
forces from our territory and the termination
of the United Kingdom administratibn in the
Sudan.

In closing, l shall once more remind the Se­
curity Council that w elive today, not in 1882,
not in 1899, not in 1914, not in 1922, not in
1936-we live in the year 1947. We ask the
Council to take account of the political situa­
tion now existing. No obsolete treaty can ob­
struct the Cbuncil's fuifilment of its high mis­
sion under the Charter. No legalistic consid­
eration can forestall its effort ta bolster peace
and security.

Egypt wants to live its own life free from the
iron hand of a powerful invadex. As a sover­
eign equal State, Egypt wants ta enjoy its
rightful place in the family of the United Na­
tions. Between the 1986 Treaty and the Char­
ter, we have chosen the Charter.

Th,e PRESIDENT: Now that both parties have
ably and deliberately presented their cases and the
preliminary representations by both sides have
been exhausted, we shall pass on to the second
stage of the proceedings. The matter will now
be open for general discussion by the members.
From the speeches that have been delivered and
from the pamphlets which have been circulated
they have an ample basis for comprehending the
issue. They may present their opinions at this
and subsequent meetings.

Only one of the members has asked to be heard
now, namely the representative of Poland. The
representatives of Brazil and the USSRare in­
scribed on the list of those who wish to speak at
thenext meeting, which will be held on Wednes­
day next at 3 p.m. Other represertatives may
be inscribed on this list.

Mr. KATz-SUCHY (Poland): During our last
few meetings, we hé\ve been dealing with two
questions which inevitably draw our attention to
the history' and political tendencies of the past
century. The matters bro:ught to the attention of
the Security Council, the Egyptian question and
the Indonesian disput~,l go far back into the nine­
teenth century and to the imperialistic policy of the
Powers at that time. .

In bath cases, after careful consideration of the
most able apologies for that period' presented by
the'representative of the United Kingdom and the

de sang et levé un tribut de vies humaines. Nous
demandons au Conseil de sécurité de tenir éom~te
de la répercussion' de ce différend sur le Moyen
Orient, tout entier. Nous lui demandons de re­
dresser la s,ituation sans retard~Nous lui deman­
dons cl.'ordonner aux forces du Royaume-Uni de
quitter notre territoire et de mettre fin à l'adriiinis­
tration du Soudan par le Royaume-Uni.

Pour terminer, je rappellerai une fois de plus
au Conseil de sécurité que nous sommes aujour­
d'hui, non plus en 1882, en 1899, en 1914, en 1922
ott .en 1936, mais que nous vivons en l'an 1947.
Nous lui demandons de tenir compte de la situation
politique actuelle. Aucun traité tombé en désuétude
ne peut s'opposer à ce que le Conseil accomplisse
la haute mission que lui a confiée la Charte,' Il
n'est "pas de considération juridique qui puisse fai':'
re obstable à l'effort qu'il accomplit pour soutenir
la paix et la sécuri~é.

L'Egypte veut vivre indépendante, libérée de la
m.ain de fer d'un envahisseur puissant. En sa qua­
lité d'Etat souverain, possédant des droits égaux
à ceux des autres Etats, l'Egypte veut avoir la
place qui lui revient dans la famille des Nations
Unies. Entre le Traité de 1936 et la Charte, nous
avons choisi la Charte.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Mainte­
nant que, avec talent, soigneusement, les deux par­
ties en présence ont exposé leurs thèses re~pectives

et terminé l'exposé des observations préIlminaires,
nous allons aborder la deuxième phase du débat.
La discussion générale de la question par les mem-,
bres du Conseil va être ouverte. Ceux-ci ont cer­
tainement trouvé, dans les discours prQnoncés jus­
qu'ici, ainsi que dans les brochures distribuées,
des données amplement suffisantes pou~ leur per­
mettre de saisir l'ensemble de la question. Ils
pourront donc présenter leurs vues au cours de la
présente séance et de celles qui vont suivre.

•
Le seul orateur inscrit pour a.ujourd'hui est le

"représentant '<le la Pologne. Les représentants du
Brésil et de l'URSS on manifesté l'intention de
prendre la parole à la prochaine séance, qui aura
lieu mercredi à 15 heures. D'autres orateurs peu­
vent se faire inscrire.

M. KATZ-SUCHY (Pologne~\ (traduit de l'an-
, glais): Au cours de nos derni~res réunio~s, nous

nous sommes occl.1pés de deux questiol') qui ont
inévitablement attiré notre attention sur l'histoire
et les tendances politiques du siècle passé. L'ori­
gine des deux affaires évoquées devant le Conseil
de sécurité, la question égyptienne et le différend
indonésien1, est lointaine; elle remonte au XIXème
siècle et à la politique impérialiste suivie par
les Puissances à cette époque.

Dans les deux cas, après avoir soigneusement
étudié les justifications extrêment habiles de cette
époque présentées par les représentants du Roy-

1 See Official Records of the Security Council, Second 1 Voir les Procès-verbau:>: officiels d~ conseil de sécu-
Year, Supplement No. 16, Annexes 40 and 41. rité, Deuxiéme Année, Supplement No 16, Annexes 40

. et 41. '
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representative of tqe ,N~ther1ands, we find an
à1;tempt tokeep tl;1ese.tendencies alive, toprevent
thenifrom being buried in history and from reach­
ing a new period in .the develqpment of nations
and peoples,of Governme.nts and States.

The history of the twentieth centuryup .to the
present moment' is marked by an increasing de­
mand on the part of .the peoples of colonial }":nd
semi-colonial territories for their national illdy~

pèdence. This movement of peoples, particu1at:ly
forceful in Asia. and Asia MinoT, .. is growing. and
increasing in strength, and must result in their
.complete liberation from colonial or semi­
colonial statils, no matter what the statesmen
who look back to the past century may think.
or say.

The statements made by the Prime Minister of
Egypt are proud d~clarations ofa young nation
striving for' a full, free an':! independent life, and
trying to remove every hindrance in the way of
the rea1ization· of its national aspirations. On
many occasions,' the Polish delegation has taken
the opportunity ta express itsfull syntpathy and
support for the national aspirations of the peo­
.ple of the Arabian penitisula; and therefore, we
approached the problem submitted to the Security
Councilby the Government of 'Egypt with sym...
pathy .and .understanding.

At the same time, we understand the position
,of the United Kingdom. We do Dot look upon it
as an attempt on the part of the United .Kingdom
to· hold'on to its possessions in Egypt and else­
where. We fully understand therole played by
the UnitegKingdom in the development of these
areas and particularly the raIe its armiesplayed
in the <lefence of Egypt against the German in-
vader. .

May 1 retnind the Couneil that, along with
the 'British Army, Polishtroops played their
part in the destruction of General E.ommel's
Army and that many Polish graves mark the
route of the Eighth Army to which we owe

. the saving of Egypt from the humiliation of a
German invasion. W'e understand these facts
and havE" a full appreciation of the effort made
by the United Kingdom..

This gives us everyreason ta believe that,
in the solution of the Egyptian problem, we
shali not find any objection on the part of the
Government of the United Kingdom which
will stand in the way of a speedy, just and
honest solution. .

The representative of· the United Kingdom
pointed out several times that his Government
hadshown every possible co-operation and at­
tempted to. settle t~e question in a spirit of
nlutuaJ understanding.· No doubt the same
spirit will inspire bath parties to the dispute

aume-Uni et des Pays-Bas, nous découvrons une
tendance à mai1;ltenirvi-vaces·ces tendances politi­
ques, à les empêcher de disparaître dans le flot des
événements historiques, .et à faire. échec'à l'avène-

. ment.d'une ère nouvelle dans l'évolution àesna­
tions est des peuples, des Gouvernements et des
Etats..

L'histoire du XIXème 'siècle est, jusqu'à nos
jours, marquée par les revendications d'indépen-

. dance nationale, de plus en' plùs pressantes, de
la part des peuples des, territoires coloniaux et se­
mi-coloniaux~ Ces mouvenlents, particulièrement
sensibles en Asie et en Asie Mineure, prennent de
plus en plus d'intensité et ne peuvent manquer d'a-

.voir pour résultat .que ces peuples se libèrer;,1. un
jour totalement de leur statut colonial ou semi­
colonial, quoi que puissent penser ou dire' les hoJl.l­
mes d'Etat dont les regards s'attardent sur le siè­
l'le passé.

Les paroles du Premier Ministre d'Egypte sont
la fière déclaration d'une nation jeune qui s'ef­
force d'atteindre à la plénitude d'une vie libre et
indépendante et d'écarter tous les obstacles qui
l'empêcheraient de réaliser ses aspirations natio­
nalés. La délégation polonaise a répété en main­
.tes occasions qu'elle partage et appuie pleinement
les aspirations national~s des habitants de la pé­
ninsule arabique. Aussi aborde..t-elle dans un
esprit de sympatqie et de compréhension le pro­
blème soumis au Conseil de sécurité par le Gou­
vernement. égyptien.

Nous comprenons en même temps la position du
Royaume-Uni"; nous n'y voyons pas une tentative
faite par ce pays' pour garder ses. possessions
d'Egypte et d'ailleurs; nous savons parfaiteme~t

tout ce qu'a fait le Royaume-Uni pour le progrès de
ces régions et, en particulier, le rôle qu'ont joué
ses armées dans la défense de l'Egypte contre l'en­
vahisseur a~lemand.

Qu'iJ..me soit permis de rappeler au Conseil que
les soldats polonais, aux côtés de leurs camarades
britanniques, ont participé à l'anéantissement de
l'armée du général Rommel, et qu'un grand nom­
bre de tombes de soldats polonais jalonnent la
route de la VlIIème Armée, dont l'héroisme a
épargné é l'Egypte l'humiliation de l'invasion alle­
mande. Rien ae tout ceci ne nous échappe, et nous
sommes itous reconnaissants au Royaume-Uni de
l'éffort qu'il a fourni.

Cela' nous donne toutes les raisons de croire
que, dans la solution du problème égyptien, le
Royaume-Uni ne soulèvera aucune objection qui
empêche de là résoudre rapidement selon les
normes de la justice 'et de l'équité.

.Le représentant du.Royaume-Uni a fait remar­
quer plusieurs fois que son Gouvernement a fait
preuve de la plus grande volonté de collaboration
et s'est efforcé de régler la question dans un c:sprit
de compréhension mutuelle. Je ne doute pas qu~
le même esprit anime les deux parties au différend, ....
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.
and aU the members of the Council in the
course of'these d'eliberations.

Two treaties are' constantly being men­
tioned and quoted as a legal basis for the pres-

, ent status in Egypt and in the Sudan. May l
draw the Council's attention ta the fact that
the Agreemènt of 1899 refers to the right of
conquest as the basis for the United King­
dom's daim to share in the administration of
Egypt and the Sudan. No doubt at that time
the right of conquest was recQgnized by inter­
national law, and no one could now question
the validity of the Agreement of 1899 on the
ground that it refers ta that right.. The Treaty
of Alliance' of 1936, however, refers again to
the Agreement of 1899 and is its continuation.
Although, as l have already stated, the right
ofconqllest was a title recognized by interna­
tionallaw at a time when the Treaty with the
Khedive was conc1uded, by no means can it
be applied today when the Charter of the
United Nations exc1udes that right as a title
at any tim~ and at any place.

Article 8 of the Anglo-Egyptian Treaty of
Alliance of 26 August 1936 authorizes the sta­
tioning of British troops on Egyptian terri­
tory. A provision, however, is made that this
authorization should be applicable until the
Egyptian Army can ensure the liberty and se­
curity of navigation of the Suez Canal. The
s'ame article states that, at the end of a pcricd
of twenty years, the contracting parties may
submit the case ta the Council of the League
of Nations for a decision as to whether the
presen,ce of United Kingdom forces is neces­
sary.

Article 16 provides that, "with the consent
of both High Contracting Parties", negotia­
tions with a view to the revision of the Treaty
may be started "at any time after the expira­
tion of a period of ten years after the coming
into force of the Treaty"; and that, "in <?ase of
the High Contractîng 'Parties being unable ta
agree upon the terms of the revised Treaty,
the difference will be submitted to the Ccuncil
of the League of Nations for decision in ac­
cordance with the provisions' of the Covenant'
in force at the fime of the signature of the
present ·Treaty' ..." ,

'Under article 16,lt is agreed that any revi­
sion of thisTreaty will provide for the con­
tinuation or an alliance 'in accordance with the
principles contained in articles 4, 5, 6, and 7.
Article 8, however, which, authorizes the
United Kingdom ta station forces in Egypt, is
not enumerated in this connexion.

ainsi que tous les membres du Consèi1, au cours
de ces délibérations.

Deux traités sont constamment cités dans les dis­
cours-et pris comme fondement juridique du statut
actuel de l'Egypte et du Soudan. Perrilettez-moi
d'attirer l'attention du Conseil sur le fait que l'Ac­
cord de 1899 fait mention du droit de conquête
comme fondement de la participation du Royaume­
Uni au gouvernement de l'Egypte et du Soudan. A
cette époque, sans doute, le droit de conquête était
reconnu par le droit international, et personne au­
jourd'hui ne pourrait contester la validité de l'Ac­
cord de 1899,sous prétexte qu'il repose sur le droit
de conquête. Toutefois, le Traité d'alliance de
1936 invoque l'Accord de 1899 et le prolonge.
Comme je l'ai déjà dit, bien que le droit de con­
quête fût reconnu par le droit international au
moment du Traité conclu avec le Khédive
d'Egypte, il est absolument nnpossible de s'en pré­
valoir aujourd'hui où la Charte des Nations Unies
proscrit ce droit en tout temps et en tout lieu.

Le Traité d'alliance anglo-égyptien, conclu le
26 août 1936, autorise, en son article' 8, le maintien
des garnisons 'britanniques en territoire égyptien.
Cependant, une disposition prévoit que cette autori­
sation ne doit être valable que jusqu'au jour où
l'armée 'égyptienne pourra assurer la liberté et la
sécurité de la navigation S1.1' le Canal de Suez. Le
même article déclare que, à l'expiration d'une pé­
riode de vingt ans, les parties contractantes pour­
ront soumettre l'affaire au Conseil de la Société
des Nations qui sera chargé de décider si fa pré­
sence des forces du Royaume-Uni est nécessaire
ou non.

L'article 16 prévoit que, "du consenteinent des
deux Hautes Parties contractantes", des négocia-'
tions en vue de la révision du Traité pourront être
entreprises "à un moment quelconque après l'expi­
ration d'un délai de dix ans postérieur à l'entrée
en vigueur du Traité" et que, "dans le cas où les
Hautes Parties contractantes ne pourraient 's'en­
tendre sur les clauses du Traité révisé, le différend
sera soumis au Conseil de la Société des Nations
pour décision, conformément aux dispositions du
Pacte en vigueur au moment de la signature du
présent Traité..."

Aux termes de 'l'article 16, les parties contrac­
tantes conviennent que toute révision de ce Traité
contiendra une. disposition prévoyant le maintien
d'une alliance conformément aux principes énoncés
dans les articles 4, 5, 6 et 7. Toutefois, l'article 8,
qui autorise le Royaume-Unï à maintenir des
trgupès en Egypte, ne figure pas dans cette énu­
mération.

1

l do not wish to ente. into à discussion of Je ne veùx pas engager une discussion sur les
the circumstances under which the Treaty of circonstances dans lesquelles le Traité de 1936 a
~936 was negotiated, or of the question, as to été négocié, ni sur la question de savoir si le Gou­
whether the Egyptian Government wa~ free vernement égyptien était libre de refuser les ter-
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to refuse the terms of the Treaty as they were
offered by His Majesty's Government. .It is
beyond doubt that, at the time, United King­
dom troops were stationed in Egypt and its
vicinity, an<~ that the correspondence preced­
ing and following the conclusion of the Treaty
does not convey the impression of a really free '
atmosphere and of partners negotiating as
equal ,with equa1.

As the negotiations for a reVlSlon of the
Treaty in 1946 have failed to reach agreement,
in our felief, pursuant to article 16 of the
Treaty of 1936, Egypt is at.thorizêd to submit
this case to the Security Couneil instead of
the rion-existent Councilof the League of Na­
tions. Although the League of Nations does
not exist, this cannot inean that the clause
concerning revision has been canc..Ued. These
powers are by analogy vested now in the Se­
curity Cauneil, and, had there been no such
provision for revision as is I.:ontained in article
16, no doubt the Treaty would never have been
accepted by Egypt.

Under the express provisions of the Treaty
of 1936, the Security Couneil rriust take jnto
consideta1,lon the Covenant of the League of
Nations, article 19 of which provided fOJ.· a re­
consideration by the member States frôm time
to time of treaties which had become inapplic­
able and for the consideration of international
conditions whose contintiance might endanger
the peace of the world. The Security Council
must. at the same time take into consideration
Article 103 of the Charter, which provides
that, "in the event of a conflict between the
obligations of the Members of the U~ited Na­
tions under the present Charter and their obli-

. gations under any other international agree­
ment, their obligations under the present Char­
ter shall prevail".

Pursuant to the principle of the sovereign
equality of ail Member Statès set forthin
Article 2, paragraph 1, of the Charter, a reso­
luti<;?n unanimously adopted by the General
Assembly dt its sixty-third plenary meeting on
14 December 19461 recommends to aU Mem­
bers to undertake "the withdrawal without de­
lay of their armed forces stationed in the ter­
ritories of Members without their consent
freely and public1y. expressed in treaties ~ï

agreements consistent with the Charter an~

not contradicting international a'greements".

The Anglo-Egyptian Treaty is undoubtedly
inconsistent with the above.!mentioned resolu­
tion of the General Assembly, and disagree­
ment and objections on the ·part of Egypt are
being freely and public1y expressed.' Tt is also
contrary to the spirit of the Chartér.

mes du 'Traité offerts par le Gouvernement de Sa
Majesté. On ne saurait mer que, à l'époque, des
garnisons britanniques se trouvaient en Egypte
et dans les pays avoisinants, et que la correspon- ~

:lance échangée avant et après la conclusion du
Traité ne donne pas l'impress;on que les négocia­
tions se soient déroulées dans une atmosphère de
liberté pleine et entière entre personnes discutant
d'égal à égal.

~ notre avis, étant donné que les négociations
entreprises en 1946 pour la révision du Traité n'ont
pas abouti à un accord, en vertu des dispositions
de l'article 16 du Traité de 1936, l'Egypte est au­
torisée à soumettre l'affaire au Conseil de sécu­
rité au lieu du Conseil de la Société des Nations,
qui n'existe plus. Le fait que la Société des Na­
tions n'existe plus ne signifie pas que la clause de
révision ait été annulée. Les pouvoirs du Conseil
sont maintenant dévolus par anaiogie' au Conseil
de sécurité; d'ailleurs, si l'article 16 n'avait pas
contenu de clause de ce genre prévoyant une n:vi­
sion, il est certain que l'Egypte n'aurait jamais :ac-
cepté le Traité. '.

En vertu des dispositions formelles du Traité
de 1936, le Conseil de sécurité doit tenir compte
du fait que le Pacte de la Société des Nations pré­
voyait, en son article 19, que les Etatsmembrespro­
céderaient de temps en temps à un nouvel examen
des traités dev~nus inapplicables ainsi que des si- '
tuations internationales dont le maintien pourrait
mettre en péril la paix du monde. Le Conseil de
sécurité doit en même temps tenir compte de l'Ar­
ticle 103 de la Charte, aux termes duquel, "en cas
de conflit entre les obligations des Membres des
Nations Unies, en vertu de la présente Charte et
leurs obligations en vertu de. tout autre accord in­
ternational, les premières prévaudront".

, "

En application du principe de l'égalité souve-
raine de taus les Etats Membres qui est énoncé au
paragraphe premier de l'Article 2 de la Charte,
une résolution, adoptée à l'unanimité par l'Assem­
blée générale à sa soixante-troisième séance plé­
'nière, le 14 décembre 1946\ recommande à tous les
Etrts Membres de procéder "au retrait sans délai
de leurs forces stationnées dans des territoires des
Etats Membrès sans le consentement de ceux-ci li­
brement et publiquement e.xprimé dans des'traités
ou accords compatibles avec la Charte et ne con­
tredisant pas des accords il'l:ternationaux".

, Le Trait~ anglo-égyptien est incontestablement
incompatible avec la résolution de l'Assemblée gé­
nérale mentionnée ci-dessus, et, de la part de
l'Egypte, le désaccord et les objections sont libre­
ment et publiquement exprimés. De plus, ce Traité
est contraire à l'esprit de la Charte.

1 See Resolutions adopted by .the GeneralAssembl~
during the' second part of its first session, No. 41, (I). '

1Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée géné­
rale pendant 1a seconde partie de 8'1 premi~ session, No
41 (I)'. ' .,
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The maintenance of United Kingdom forces
in Egypt is contrary to the spirit of the Treaty
itseif, taking into consideration the changing
circumstances and the evolution of Egypt to
complete sovereignty as an independent State.
Therefore, the Security Council has full power,
from a legal point of view, to recommend the
withdrawal of United Kingdom forces from
Egypt.

The Security Council, however, cannot be
limited by the legaL sicle of the dispute under
consideration; having as its duty :the preserva­
tion of world peace and security, it must take
into account every circumstance connected
with the question. We are facing a situation
in which a Treaty which has outlivea its pur­
pose and has exhausted its objectives stands
in the way of the justified national aspirations
of a country and hinders the sovereignty of a
Member State. Acting on that basis, the Se­
curity Council has the right to demand the
withdrawal of United Kingdom .troops. The
Polish delegation will support the demand of
the Egyptian Government for the immediate,
complete and unconditional withdrawal of
United Kingdom forces from Egypt and the
Sudan.

The question of the status of the Sudan must
he considered apart from the problem of the
withdr.awal of United Kingdom forces. l wish
to point out again that we have full sympathy
with the desire for a union of Egypt and the
Sudan, and approach the problem of the unity
of the Nile valley with full understanding. The
question of the Suda{f, however, isnot mere~y
a dispute between the United Kingdom and
Egypt; it contains a third factor, -the Sudan
territory and six million Sudanese.

The Polish Government has always been in­
spired, in the solution of national problems, by
the principle of the self-determination of na­
tions and peoples, and we believe that this
principle should be applied in the question
under discussion. Caretu!" consideration of the
legal aspects of thebinding treaties has led us
to the conclusion that t.he Sudan is under the
joint sovereignty and administration of the
United Kingdomand Egypt, the United King­
dom basing its right on the right of conquest
which l mentioned before, and Egypt basing
its ·right on the privileges granted to the Khe;­
dive.by the Ottoman Sultan and the authority
w~ich it excercisedde facto 'before 1885.

From the point of.view of the Charter, the
Sudan is a Non-Self-Governing Territory.
Egypt has the right to initiate negotiations for
the conclusion of new· conventions. The pri-:­
malY übjective. of the United Nations and of
this Council should benot the demands and

.nteres~SOf.theadministering Powers, but the

Le maintiv... de forces du Royaume-Uni en
Egypte est contraire à l'esprit du Traité lui-même,
si l'on se SOUh~ :: que les circonstances sont dif­
férentes et si l'on tient compte de l'évolution de
l'Egypte yers la souveraineté complète 'en tant
qu'Etat indépendant. Le Conseil de sécurité a,
par con'séquent, tout pouvoir, d'un point de vue ju-.
ridique~ pour recommander le retrait d'Egypte des
forces du Royaume-Uni.

Toutefois, le Cû..seil de sécurité ne peut se bor­
ner à envisager uniquement l'aspect juridique du
différend qui lui est soumis; puisqu'il a pour mis­
sion de mainteIÙT la paix et la sécurité mondiales,
il doit tenir compte de toutes les circonstances qui
se rattachent à la question. Nous nous trouvons
en face de la situ::uon suivante: un traité, qui est
tombé en désuétude et n'a plus aucune portée, en-.
trave la réalisation des aspirations nationales mo­
tivées d'un pays et porte atteinte aux droits sou­
verains d'un Etat Membre. . En partant de ces
données, le Conseil de sécurité a le droit d'exiger
le retrait des troupes du Royaume-Uni. La dé­
légation polonaise appuiera la requête du Gouver­
nement égyptien réclamant le retrait immédiat, to­
tal et inconditionnel des forces britanniques
d'Egypte et du Soudan.

.. La question du statut du Soudan doit être exa­
minée indépendemment de celle du retrait des for­
ces du Royaume-Uni. Je voudrais faire remar­
quer, une fois de plus, que nous comprenons par­
faitement le désir de l'Egypte concernant l.'-:.:;:âon
avec le Soudan et que c'est dans le plus grand
esprit de compréhension que nous abc>rdons le
problème de l'unité de la vallée du Nil. Cependant,
dans la question du Soudan, le Royaume-Uni et
l'Egypte ne sont pas les seules parties intéressées;
.ln troisième élé~ent entre en ligne de compté,
c'est-à-dire le territoire soudanais et ses six' mil­
lions d'habitants.

Le Gouvernement polonais·s'est toujours inspi­
ré, dans la solution des problèmes nationaux, du
principe selon lequel les .nations et les peuples ont
le droit de disposer d'eux-mêmes, et il estime qu'il
y a lieu de l'appliquer 'al1 cas qui nous occupe.
L'examen approfondi des aspects juridiques des
traités qui lient les pames nous a amenés à con­
clure que le Soudan se trouve sous la souveraineté
et l'administration communes du Royaume-Uni et
de l'Egypte, le Royaume-Uni faisant valoir le
droit de conquête dont j'ai parlé plus haut, et
l'Egypte faisant valoir les privilèges accordés au
Khédive par le Sultan ottoman ainsi que l'auto­
rité qu'elle exerçait de facto avant 1885.

Du point de vue de la Charte, le Soudan est un
Territoire non autonome. L'Egypte a le droit
d'entreprendre des négociations en vue de la con­
clusion de nouvelles conventions: Les Nations Unies
et le Conseil de sécurité ne devraient pas viser
avant tout à satisfaire les revendications et les inté­
rêts des Puissances chargées de l'administration.
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development of self-government and freepo­
litical institutions for the peoples of the Sudan.
The problem will require the mûst careful
study and we cannot suggest any solution at
the present moment. If, however, the peoples
of the Sudan demand their unity with Egypt,
that demand will always'find the full süpport
of the Polish delegation.

1

The PRESIDENT: As no other melllber wishes
to speak at this time on the· question before
us, l shall adjourn the meeting. Before doing
so, however, l should like to announce our pro­
gramme for the rest of this week and next
week.

There will be two meetings tomorrow: one
at 10.30 a.m., on the Gr,<,:ek question, and the
other at 3 p.m., on the Indonesian question.
There will be no meeting of the Security Coun­
cil on Friday; however, therewill be a meeting

( of ope of the Council's subsidiary organs, the
W orking Committee of the Commission for
Conventional Armaments.

On Monday of next week, at 3 p.m., we shall
meet to consider the report of the Committee
on Admission of New Members.1 There will
perhaps be a further meeting on that subject
on Tuesday morning. On Tuesday afternoon,
a meeting will be held on either the Indonesian
question. or the Greek question. On Wednes­
day afternoon, there will be a meeting devoted.
to the Egyptian question. There will be two
meetings 6n Thursday, one of them being de­
voted to the report of the Security Council to
the General Assembly,2 and the other being
devoted either to the Indonesian question or
the Greek question. If consideration of the re­
port to the General Assembly is not completed
on Thursday, there may be another meeting
on that subject on Friday. Following thgt, in
the event that we shaH have succeeded in com­
pleting certain necessary work, l hope we shall
have a 'vacation until the end ''Of the first week
of September.

The meeting rose at 5.35 p.m.

1 See Official Records of the Security Counëil, Second
Year, Special Supplement No. 3.

• See Official Records of the second session of the Gen­
eral Assembly, Supplement No. 2 (document A/366).·

Ils devraient chercher à favoriser chez les peùples
du Soudan les progrès dans la voie de l'autollomie

. et de l'établissement d'institutions poiitiques libres.
Le problème devra être examiné avec le plus grand
soin, et nous ne sommés pas en mesure, pour le
moment, de proposer une solution. Cependant, si
le peuple soudanais réclamait son union avec
l'Egypte, cette requête rencontrerait l'appui le plus
complet de la part de la délégation polonai~e.

L~PRÉSIDENT (tradztit de l'anglais): Comme
aucun autre menlbre du Conseil n'a manifesté
l'intention de prendre la parole aujourd'hui sur
la question dont .nous sommes .saisis, je propose
de lever la séance. Toutefois, je voudrais aupara­
vant faire connaître le programme prévu pour la
fin de cette semaine et la semaine prochaine.

Nous aurons deux séances demain: l'une, à 10
h. 30 sur la question grecque; l'autre, à 15 heures,
sur la question indonésienne. Le Conseil de sécu­
rité ne se réunira pas vendredi, mais il y aura ce
jour-là une réunion de l'un des organismes subsi­
diaires du Cons.eil : le Comité de travail de la Com­
mission des armements de type classique.

A la séance de lundi prochain, à 15 heures, nous
examinerons le rapport du Comité d'admission des
nouveaux Membres1

• Il y aura sans doute une
séance mardi matin pour la suite des débats qui
auront commencé la veille. La séance de mardi
après-midi sera consacrée, soit à la question in­
donésienne, soit à la question grecque. Mercredi
après-midi, il y aura une séance consacrée à la
question égyptiemie. .Pour jeudi, deux séances
sont prévues: l'une sera consacrée au rapport du
Conseil de sécurité à l'Assemblée générale2

, et l'au­
tre, soit à la question indonésienne. soit à la ques­
tion grecque. Si l'examen du rapport à l'Assem­
blée générale n'est pas terminé jeudi, il y aura pro­
bablement une séance vendredi sur le même sujet.
A ce moment, j'espère que le Conseil pourra'pren­
dre de brèves vacances jusqu'à la fin de la pre­
mière semaine de septembre, à condition qu'il ait
pu, d'ici là, achever certaines tâches de caractère
urgent.

La séance est levée à 17 h. 35.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu­
rité, Deuxième Année, Supplément spécial No 3.

2 Voir les Documents officiels' de la deuxième session
de l'Assemblée générale, Supplément No 2 (document
AJ366).
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